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TICF. CIMLE. — Cour de cassation (ch. des requêtes.) 

Tribunaux civils jugeant commercialement; ministère 

public; assistance; annulation pour excès de pouvoir. 

L Cour de cassation (ch. civ.) : Lettre de voiture; 

voiturier ; responsabilité. — Commissionnaires inter-

nîédiaires; responsabilité. — Bulletin : Enregistrement; 

don manuel; droit proportionnel. — Tribunal de com-

merce de la Seine : L'ode-symphonie le Désert, M. Fé-

licien David contre MM. Escudier frères, éditeurs de 

musique, et M. Vatel, directeur du Théâtre-Italien. 

] IOTICB CRIMINELLE. — Cour d'assises du Rhône : Assas-

sinat. 

CfKtONIQOB. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.) 

Présidence de M. Lasagni. 

Audience du 21 avril. 

UllOVUX CIVILS JUGEANT COMMERCIALEMENT. — MINISTÈRE 

PUBLIC. —ASSISTANCE. — ANNULATION POUR EXCÈS DE POUVOIR. 

La composition des Tribunaux civils ne doit pas être modifiée, 
lorsqu'ils sont appelés à juger des affaires commerciales. 
Elle reste dans son intégrité et telle gue l'a faite la loi de 
leur institution. Conséguemment le ministère public, gui fait 
partie intégrante de cette composition, a le droit d'assister à 
l'audience où se jugent les affaires commerciales et d'y pren-
dre la parole. Dès-lors, le Tribunal gui refuse l'exercice de 
ce droit aux officiers du parguet, commet un excès de pou-
voir, cl sa décision doit être annulée en vertu de l'article 80 
rie la loi du 27 ventôse an VIH. 

C'est ce qui vient d'être jugé sur le réquisitoire de M. 

le procureur-général près la Cour de cassation, réquisi-

toire ainsi conçu : 

M. le procureur-général près la Cour de cassation expose 
qu'il est chargé par M. le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, conformément à l'article 80 de la loi du 27 ventôse an VIH, 
de requérir l'annulation, pour violation de la loi et pour excès 
de pouvoir, d'un jugement du Tribunal de première instance 
JéPontoise, en date du 11 septembre 18-45. 

La lettre du minisire est ainsi conçue : 
« Monsieur le procureur-général, je vous transmets, pour le 

déférer à la Cour de cassation, en vertu de l'article 80 de la 
loi du 27 veutose an VIII, un jugement du il septembre, der-
nier, par lequel le Tribunal de première instance de Pontoise 
«refusé au ministère public le droit d'assister et de prendre la 
parole aux audiences où sont jugées les affaires commerciales. 

«Mes prédécesseurs ont décidé plusieurs fois, notamment 
'e 11 avril 1834, et le o avril 1838, que dans les Tribunaux ci-
™s qui connaissent des affaires commerciales, la présence du 
roiuistere public était nécessaire pour juger ces affaires, et 

j" e far ce'a même le magistrat du parquet présent à l'au-
««ence avait le droit d'y prendre la parole, 

j "Consulté le 8 avril dernier, par M. le procureur-général près 
Unir royale de Paris, qui, du reste, exprimait à cet égard 
e opinion conforme à la solution ci-dessus indiquée, je me 
»i prononcé dans le même sens par lettre du 16 août, 

le H ° i ' '
e
 législateur, lorsqu'il a conféré au Tribunal civil 

oirn"
0

' i
 6 statuer sur

 l°
s
 affaires de commerce, n'a pu vou-

q.'ie la composition de ce Tribunal fût alors modiliée. Le 

nau'
8lUre

 P
uh

''
c fait

 partie intégrante des Cours et Tribu-
p ainsi que vous l'avez parfaitement démontré dans votre 

tuisitoire du 15 mars 1837, sur lequel est intervenu l'arrêt 

n'P 'Tc 1011 d-u U
 juin suivant (Bulletin civil, année 1839, 

plet' i
 S

 !
u

''
 un

 tribunal de première instance est incom-
niello'i 'Ie donc s'abstenir que lorsqu'une disoosition for-

™ le lui prescrit. 

j
n
 ^

M
 'aire résulter cette exclusion des termes de l'article 

il n"ex?st ^
 comm

erce, qui, dans les arrondissomens où 
du X

r
|f .

de
 juridiction consulaire, attribue aux juges 

niais
 s

'
 u

, ,,
c

'.
vl

' '
a
 connaissance des affaires commerciales; 

u
"e exe- • 8|

s
'ateur avait eu la pensée d'établir à ce sujet 

l""emierp d ' a générale qui régit les Tribunaux de 
isposii

6 lnstance
i s'en serait positivement expliqué. Celte 

S» d
0
S

u
,-?'

exc
b

]t
. P

as
 plus le ministère public que le gref-

ployés À '
 U

.° ''
a

'
1
 P

as
 davantage mention. Les termes em-

■to toBth'-VeUt ^ l-r° eilte"dus en ce sens qu'indépendamment 
niem con""-

C
°'''

él
* °" P

ai
'
e
"

 cas
 au Tribunal civil régutière-

de
 reumV i '

 c
'
la

?
uu

 des juges de ce Tribunal est chargé 
5"!, fonctions attribuées aux juges consulaires en deho 

^ e audience, spécialement en ce qui concerne les fail-

^b'eiît ^
eco

^
inait

 que si les magistrats du parquet peuvent et 
oéee

SSa
i
r

p
Mster aux

 audiences commerciales, ils y conservent 
dit-o>. :, mGllt 'e droit de donner leurs conclusions.—Mais, 

iLV aura des k 
«ère de i lors une différence essentielle entre la 

C
'
v

'
ls

, et œ/i
U

°i
!r

 '
os affaires

 commerciales dans les Tribunaux 
* Cettenh ■ '

es
i

ll
S

er
 dans les Tribunaux de commerce, 

^"esun? "r
1

'
 e

"
 réalité

i
 a

 moins de force qu'on ne pa-
«'abstenant d'établir un ministère public Kres de 

ernent juridictions consulaires, 
public 

égislateur n'a pas eu 
*. Il

 a s
 "

v
'
le la

 nature des affaires qui leur sont soumi-

?er°ersur i ' 0 ' 11 cra,nt l'excessive influence que pourrait 
i
foit

. un m ^N
u

ges électifs el souvent étrangers à l'étude du 

^
revé

ritabie
ISUat3,n

''
SCOIISult

.
e
 investi de fonctions qui, pour 

u
Urce

. ou ri!™
16

"
1 lUllea

'
 a,,r

aient dû émaner d'une autre 
H ^-H aï

n
?"'

S Ètre conférées pour un long espace de 
K démens T

ueviter
<
 da

"
s
 ces juridictions, le conflit de 

£..
rib

anau
li

 „■ -V"51 ?-. G?Ue considération n'existe pas pour 
l S ' ei'e Publi,. V 3 - U '. 11 est év "J'-'" que le concours du mi-
^eiVi

 t
n£ -

8aura,t
 P'

ésuill
«- jamais aucun ■ inconvé-

„,» «àis,
 0

K°Tra Patois de véritables avantages, 

^•««ïdoit A> °"
 e

"
corc

' >'i"sU'uctioii des affaires corn 
*
 01p|

ieude' '
 preS l article uil - du Code de commerce, 

ftl?1 u « Ti-il L. i' ;" bl" lal c,vi ' di'" s la même forme que 
Ia,rt cnm„, d« commerce. Le principe ipe sera méconnu 

***^^ï»T
8r a

" ministère public' et entendre ses 
• ^ inobservation de ces formalités entachera de 

nullité certains jugemens qui seraient bien rendus s'ils éma-
naient d'un Tribunal de commerce. 

» Il est douteux qu'en aucun cas la communication au minis-
tère public soit obligatoire dans les matières commerciales. 
L'article précité semble s'y opposer, et, d'ailleurs, l'exécution 
de cette mesure serait fort difficile dans des affaires où la loi 
suppose que les parties comparaîtront en personne. Il est, par 
suite, également douteux que l'absence de conclusions de la 
part des membres du parquet puisse jamais vicier les juge-
mens qui interviennent en cette matière. 

» Le ministère pubiic n'en est pas moins obligé de donner des 
conclusions, même en matière commerciale, lorsqu'il s'agit de 
récusations, de difficultés sur la compétence, de causes dans 
lesquelles sont intéressés des établissemens publics, des mi-
neurs, des absens, des femmes mariées -non autorisées par 
leurs maris. 

» L'article 83 du Code de procédure a formellement chargé le 
ministère public de protéger, dans ces différais cas, certains 
intérêts qui sont spécialement placés sous sa sauve-garde. Son 
intervention ne peut alors être purement facultative, car il s'a-
git pour lui de remplir un devoir inhérent à l'exercice de ses 
fonctions. Peu importe la nature de l'affaire, ce devoir existe 
par cela seul qu'un membre du parquet est présent; s'il ne se 
trouve pas à même de porter immédiatement la parole, il a la 
faculté de demander le renvoi de la cause à une prochaine au-
dience. 

» En résumé, je pense que le concours du ministère public est 
nécessaire, dans un Tribunal civil pour juger les affaires com-
merciales et que la feuille d'audience doit taire mention de sa 
présence conformément à l'article 138 du Code de procédure; 
qu'il peut toujours, en cette matière, comme en matière civile, 
prendre la parole et conclure ; qu'il le doit dans les cas prévus 
par l'article 83 du même Code ; mais que cette obligation im-
posée aux magistrats du parquet, par la nature même de leurs 
fonctions, ne saurait avoir pour effet de créer une anomalie 
dans la loi en influant sur la validité des jugemens. 

» J'espère que la Cour de cassation adoptera cette opinion et 
qu'elle croira devoir, en conséquence, annuler le jugement 
rendu, le 11 septembre 1845, par le Tribunal de Pontoise. 

» Je reconnais, au surplus, que la question présente des 
difficultés sérieuses, mais il est indispensable qu'elle soit ré-
solue, pour qu'un modeuniforme s'établisse dans les Tribunaux 
civils chargés de juger les affaires commerciales. 

» L'annulation que je provoque en cette circonstance a 
moins pour but de réprimer un excès de pouvoir de la part du 
Tribunal de Pontoise, que d'obtenir une décision qui serve de 
règle à l'avenir. » 

En conséquencp, vu la lettre de M. le garde dessceanx, nous 
requérons pour le Roi, a dit M. le procureur général, qu'il 
plaise à la Cour, annuler pour excès de pouvoir le jugement 
dénoncé ; ordonner qu'à la diligence du procureur général, 
l'arrêt à intervenir sera imprimé et transcrit sur les registres 
du Tribunal do l" instance de Pontoise. 

Après le rapport et les observations de M. le conseiller 

Pataille, M. le procureur-général Dupin prend la parole 

en ces termes : 

Il est vrai, Messieurs, ainsi que vous l'a fait remarquer M. 
le rapporteur, que la lettre de M. le garde-des-sceaux avoue 
que la question présente des difficultés sérieuses, et que, par 
cette raison, le ministre paraît moins poursuivre une solution 
dans un sens déterminé que solliciter une solution quelconque 
qui, pour l'avenir, lève toute incertitude. 

En effet, Messieurs, une solution, quelle qu'elle soit, vaut 
mieux que l'indécision, et cependant il ne faut pas pour cela 
considérer la solution qui sera donnée comme indifférente ; no-
tre devoir est de la chercher, comme le vôtre est de la donner 
dans le sens le plus conforme aux principes généraux du droit 
et aux règles de l'organisation judiciaire. 

M. le rapporteur a encore relevé le passage de la lettre où, 
après avoir dit « que le ministère public, dans les affaires com-
merciales, peut toujours, comme en matière civile, prendre la 
parole et conclure, et qu'il le doit dans les cas prévus par l'ar-
ticle 83 du Code de procédure, » ce ministre ajoute: «Mais 
cette obligation imposée aux magistrats du Parquet par la na-
ture même de leurs fonctions ne saurait avoir pour effet de 
créer une anomalie dans la loi en influant sur la validité des 
jugemens. » 

Et à ce sujet M. le rapporteur s'est récrié, en disant : « Mais 
alors, que nous demande-t-on ? De proclamer un principe 
destiné à rester une lettre morte, de reconnaître un droit qu'il 
faut s'attendre à voir paralysé dans son exèreice ou impuné-
ment méprisé. Serait-ce là_un ordre de choses régulier? et la 
situation qui en résulterait pour le ministère public serait-elle 
bien conforme à sa dignité? « 

En ce point, Messieurs, je partage l'opinion de M. le rap-
porteur. Pour mon compte, je n'admets pas l'incertitude sur 
la conséquence rigoureuse et inflexible qui devra résulter de 
l'admission ou de l'exclusion du ministère public. 

S il doit être retranché, si ce ministère n'est pas requis, les 
jugemens daus lesquels il n'aura pas été entendu seront à l'a-
bri de toute critique. 

Si au contraire le ministère public n'est pas exclu du droit 
de conclure dans les affaires dont il s'agit, il continuera d'en 
être comme dans les cas ordinaires, c'est-à-dire que là où la 
qualité de mineur ou de femme mariée, par exemple, rend l'in-
tervention du ministère public nécessaire en matière civile, 
elle le sera également en matière commerciale ; et s'il n'a pas 
été entendu, il y aura nullité de jugement. 

Pour ces cas, dont nous n'avons pas à nous préoccuper en ce 
moment, le droit des parties est réservé; les arrêts jugeront. 

Voyons donc la question du pourvoi eu elle-même, et cher-
chons le principe de solution. 

Si nous remontons au principe des juridictions civile et com-
merciale, nous voyons que les Tribunaux civils ont la pléni-
tude de juridiction, qu'ils constituent pour les citoyens la ju-
ridiction ordinaire, chargée de statuer sur la généralité des in-
térêts qui touchent leurs personnes, leurs biens et leurs droits. 

Au contraire, les Tribunaux de commerce sont des Tribu-
naux d'exception, institués uniquement pour juger une seule 

espèce d'affaires. 
La conséquence de ce principe fondamental est qu'un Tri-

bunal de commerce ne peut jamais connaître d'un procès ci-
vil; s'il jugeait, par exemple, une question d'état, de filiation, 
de validité de mariage, rien ne saurait donner effet à un tel 
jugement. Il serait toujours susceptible d'être annulé pour ex-

cès de pouvoir. 
Au contraire, même dans les lieux où il existe un Ti ibunal 

de- commerce, le Tribunal civil, s'il est saisi d'une affaire com-
merciale, et qu'aucun décliualoire ne soit proposé, peut juger 
valablement, en vertu du consentement exprès ou tacite des 
parties, parce qu'au fond il est leur juge d'origine; et que, 
cessant l'exception, le principe de la juridiction ordinaire, par 

la force qui est en lui, reprend son empire. 
Sans doute, la juridiction commerciale dans sa spécialité a 

des avantages qu'on ne saurait méconnaître : elle offre dans 
ceux qui en sont investis une connaissance plus particulière 
des usages et des transactions du commerce; à Lyon, les soie-
ries; à Kouen, les tissus; dans les ports de mer, tout ce qui 
lient au commerce maritime. En élisant leurs juges, les négo-
ciais ont égard aux besoins et aux exigences de chaque loca-
lité. Ajoutez la rapidité de la procédure, les frais diminues et 
épargnés. Dans un Tribunal ainsi constitué, il n'y a Pas de 
ministère public; on le conçoit; il serait contre sa nature 

d'être élu par les citoyens, et on pourrait voir quelque em-
barras à faire fonctionner ensemble deux magistratures d'ori-
gine diverse et d'esprit différent. 
p Tout cela a lieu quand la juridiction spéciale est ainsi orga-
nisée, par exception, par élection ; car alors elle est détachée 
de la juridiction civile qui s'en trouve dépouillée. 
3$Mais là on par le petit nombre de gens «donnés ru commerce 
et le peu d'importance des affaires on n'a pas établi de Tri-
bunaux decommerce, il n'y a rien de changé dans la juridiction 
civile; le Tribunal civil ne cesse pas d'être ce qu'il était; il ne 
devient pas antre ch^se; l'organisation de son personnel n'é-
prouve aucune modification; pour qu'il en fût autrement en 
matière si grave, il faudrait que le législateur l'eût dit, et l'eût 
dit bien expressément. Or, il n'en a rien fait. L'instrument de 
justice, le corps qui jugera, le Tribunal enfin, reste tel qu'il est 
par sa nature et par les lois de son organisation. 

Sans doute il jugera commercialement; la procédure sera 
plus rapide, elle sera moins coûteuse. La loi le dit; mais cela 
n'affecte pas la composition du Tribunal civil; il fonctionnera 
avec tous les élémens qui le constituent; il en sera comme en 
appel, où les Cours royales connaissent des affaires commer-
ciales et doivent procéder comme en matière sommaire, mais 
sans qu'on ait jamais essayé d'en induire que le ministère 
public, établi près de ces Cours, serait dépouillé de ses attri-
butions nécessaires en quelques cas, facultatives dans les 

autres. 
C'est à tort, je crois, qu'on vous a' présenté les articles 617 

et 6-40 du Code de commerce comme ayant décidé legislativc-
ment la question. L'article 617 est pour le cas où l'on institue 
un Tribunal de commerce spécial ; et nous sommes d'accord 
que, dans ce cas, le ministère public n'entre point dans la 

composition de ce Tribunal spécial. 
L'article 640 est pour le cas où on n'élit pas un Tribunal de 

commerce, et pour ce cas, l'article dit que la connaissance des 
affaires commerciales restera aux juges civils. 

Ou objecte que l'article dit : Les juges du Tribunal civil, et 
non pas le Tribunal en corps. Permettez-moi de le dire ; 
c'est une pure subtilité. Le mot Tribunal implique les per-
sonnes dont il est composé; el vice versâ. Ces termes qu'em-
ploie l'article 640 du Code de commerce sont d'ail leurs les mê-
mes queceux employés par la loides 16-24 aoûtl790, qui, dans 
les mêmes circonstances, disait : Les juges du Tribunal de 
district. Or, comment a-t-on entendu etoxécutécetteloide 1790? 

L'a-t-on entendue en ce sens que le ministère public serait 
exclu et comme interdit de ses fonctions, parce que la loi ne 
parlait que des juges? Nullement ; depuis cinquante-six ans, 
on a toujours entendu et exécuté la loi en ce sens que le Tri-
bunal civil, jugeant les affaires de commerce, fonctionnerait 
conformément aux lois de son organisation, c'est-à-dire avec 
l'adjonction du ministère puhlic dans tous les cas où il a le 
droit ou le devoir d'intervenir, sans qu'il pût dépendre du 
caprice des juges de l'exclure de l'audience et de l'interdire 
de l'exercice des fonctions qu'il tient de son litre et de l'insti-
tution royale. Or, l'usage est le meilleur interprète des lois. 
Oplima legum inlerpres consueludo. 

Ajoutons qu'il ne s'agit pas ici d'une de ces lois obscures 
et de rare application dont l'exécution peut fuir les regards 
de l'autorité publique; mais qu'il s'agit d'un fait public, 
patent, incessant, pratiqué chaque jour sur un grand nombre 
de points du territoire et sous le contrôle perpétuel de l'inté-
rêt privé, si habile à contredire tout ce qui le choque, le bles-
se et lui offre chance d'échapper à la chose jugée. 

Or, jusqu'ici la question ne s'est pas élevée une soûle fois; il 
ne s'est pas trouvé un seul plaideur qui l'ait soulevée; c'est un 
Tribunal qui, par un mouvement inexplicable, a entrepris de 
se mutiler lui-même eu excluant arbitrairement le ministère 
publie de l'exercice de ses fonctions, et en refusant même de 
laisser porter son nom comme présent sur la feuille d'au- 1 

dience. 
N'y a-t-il pas là un évident excès de pouvoir? 
Ou ne peut pas ainsi modifier capricieusement l'organisa-

tion judiciaire; on ne le peui pas par induction. Là où existe 
une loi précise d'institution, sa disposition ne peut cesser que 
par une loi également précise qui y apporte des modifica-
tions. 

A ceux qui invoquent l'uniformité comme le caractère dis-
tinctif de nos institutions modernes, je réponds que l'unifor-
mité n'est requise et ne doit avoir lieu qu'entre choses parfai-
tement semblables. Or, les Tribunaux civils ne peuvent pas 
être assimilés en tout aux Tribunaux de commerce, puisque 
ce sont deux systèmes différens d'organisation : 'd'où il suit 
que, pour rechercher l'uniformité des jugemens quant à la 
nature des affaires commerciales, on créerait une anomalie 
bien plus choquante en introduisant une troisième espèce de 
Tribunaux, qui ne seraient ni des Tribunaux de commerce, 
puisqu'ils ne seraient pas élus, ni des Tribunaux civils par-
faits, puisqu'on en retrancherait le ministère public. Il vaut 
mieux reconnaître que, s'il y a diversité, c'est parce qu'en ef-
fet il y a'deux juridictions de nature et d'institution différen-
tes, qui fonctionnent chacune avec sou caractère propre mê-
me en jugeant des affaires de même nature. 

Telles sont les réflexions que nous soumettons à la haute 
sagesse de la Cour. 

La Cour, vidant le délibéré ordonné à l'audience d'hier, 

a décidé, conformément au réquisitoire de M. le procu-

reur général, que, daus les arrondissemens où il n'y a pas 

de Tribunal de commerce, le ministère public doit assis-

ter aux audience s où les Tribunaux civils, dont il l'ait 

partie intégranle, jugent les affaires commerciales ; elle a 

considéré que lorsque les Tribunaux civils statuent en 

matière de commerce, ils ne perdent pas la plénitude de 

juridiction qui est de leur essence, et qui constitue leur 

caractère propre et primitif. En conséquence elle a pro-

noncé l'annulation du jugement du Tribunal civil de Pon-

toise, qui avau refusé au ministère public le droit d'as-

sister et de prendre la parole aux a .diences où sont ju 

gées les affaires commerciales. 

Nous rapporterons, dans un prochain numéro, le texle 

de cet important arrêt. 

 i in 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 15 avril. 

LETTRE DE YOITU11E. VOITUUIEU. RESPONSABILITÉ. 

Le voiturier ne peut, sous peine d'en demeurer responsable 
vis-à-vis de l'expéditeur , remettre les marchandises à d'au-
tres gue le destinataire indigué sur la lellre de voilure, 
sauf, en cas de refus ou de contestation relativement à ces 
marchandises, à remplir les formalités prescrites par l'art. 
106 du Code de commerce. 

C'est donc à tort qu'en présence d'une lettre de voiture dont 
les indications seraient certaines, les juges, pour décharger 
le voiturier de sa responsabilité; se ^indexaient sur ce que 
le destinataire et celui à gui les marchandises auraient été 
rcmises^orleraicnl le même nom, et qu'il y aurait eu ac-
mjr^e^rly^vour la réception; et, en outre, sur ce que 

^'expéditeur1 jurait commis une faute en remettant à celui 
qut n'èlait pds'h vrai destinataire la facture en vue de la-

quelle le voiturier se serait dessaisi. Ces considérations ne 
peuvent écarter les effets du principe posé dans l'article 101 
du Code de commerce, à savoir que M lellre de voilure 
forme un contrat entre l'expéditeur et le voiturier. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans la 

Gazette des Tribunaux du 16 avril 1846 (affaire Thomas 

contre Berluet).— Rapporteur. M. Colin ; conclusions con-

formes de M. l'avocat-général Delangle; plaidans, Mcs Mo-

rin et Fabre. 

« La Cour, 
» Sur le premier moven : 
» Vu les articles 99, 101 , 106 du Code de commerce ; 
» Attendu, on droit, qu'aux teiws de l'aJiicle 101 du Code 

de commerce la lettre de voiture forme un contrat entre l'ex-
péditeur, le commissionnaire et je voiturier; qu'en exécution 
de ce contrat, le voiturier doit rendre l.°s objets qui lui ont été 
confiés à celui de qui il les a reçus ou àcelui qui aurait été in-
diqué en sa place; qu'en cas de refus ou contestation pour 
leur réception, il est tenu de remplir les formalités prescrites par 
l'art. 106 du même Code sans pouvoirse permettre de s'établir 
juge de la propriété et de livrer les objets transportés à un 
autre qu'il se serait cru fondé à considérer comme proprié-

taire ; 
» Qu'une semblable erreur ne saurait l'affranchir de la res-

ponsabilité à laquelle il est. soumis; 
» Attendu que, d'après l'art. 99 du môme Code, le commis-

sionnaire expéditeur est garant des faits du commissionnaire 
auquel il adressa les marchandises ; 

» Attendu, en fait, qu'il est reconnu par l'arrêt attaqué que 
Thomas, ayant sans doute conçu des craintes sur la solvabilité 
de Charbonnier fils, adressa les marchandises qu'il lui avait 
vendues à son père, en les remettant, avec une lettre de voi-
ture, à la veuve Barluet, commissionnaire; que celle-ci, à son 
tour, les livra à Michel, commissionnaire, et que ce dernier 
chargea le voiturier Jouquct d'en faire le transport à Bianzac, 
lieu du domicile de Charbonnier père ; 

» Qne, sur le refus de Charbonnier père de recevoir les mar-
chandises, Jonquet les livra à Charbonnier fils, qui les récla-
mait comme propriétaire, en représentant la facture qu'il te-
nait do la maison de Thomas ; 

» Attendu quelaCour royale, en décidant que, dans l'espèce, 
le voiturier et le; commissionnaires n'avaient encouru aucune 
responsabilité, et en fondant cette décision sur l'appréciation 
de faits en dehors du contrat formé par la lettre de voiture 
dont la régularité n'avait pas été contestée, a méconnu les ca-
ractères légaux de ce contrat, et, pÇT suite, a expressément 
violé les articles précités ... Sans qu'il soit besoin de statuer 
sur le deuxième moyen casse l'arrêt de ta Cour royale de Li-
moges du 24 mai 1842. » 

Aro(a : En ce sens, arrêt de la chambre civile du 25 avril 
1837. (/. du Pat.,A. II, 1837, p. 429.) 

Audience du même jour. 

COMMISSIONNAIRE INTERMEDIAIRES - RESPONSABILITÉ. 

Si l'expéditeur est couvert vis-A-vis du commissionnaire pri-
mitif par une présomption légale de faute qui rend celui-ci 
responsable des avaries survenues à la marchandise, celle 
présomption n'existe gue dans les rapports de ce commission-
naire et de l'expéditeur, el ne saurait s'étendra jusqu'aux 
commissionnaires intermédiaires. — A leur égard, le droit 
commun est seul applicable, el, dès-lors, ils ne peuvent cire 
responsables qu'autant que l'on prouve que les avaries ont 
eu lieu par leur fait. & 

Nous rapportons le texte de l'arrêt qua nous avons an-

noncé dans la Gazette des Tribunaux du 16 avril 1846, 

et qui rejette le pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour 

de Colmardu 27 décembre 1842. — Rapporteur, M. Cil-

Ion ; conclurions de M. favocat-général Delangle ; plai-

dans, M
05

 Mathieu Badet, Martin (de Strasbourg), Bosviel, 

Caretle. — Affaire Bluch contre Saurel frères et Janvier 
et C.) 

« La Cour, 

» Attendu que, selon les articles 97 et 98 du Code de com-

merce, !a garantie que contracte envers l'expéditeur et le des-
tinataire Te commissionnaiie qui s'engage à faire arriver la 
marchandise à destination, a un caractère particulier qui la 
différencie essentiellement de la garantie quo l'article 103 du 
Code de commerce el l'article 1784 du Code civil imposent au 
voiturier ou commissionnaire qui est intermédiaire entre le 
premier commissionnaire et le destinataire ; 

» Qu'en etfet, sans distinguer si te premier commissionnaire 
avant de se charger de l'envoi des marchandises que l'expédi-
teur lui propose, s'est ou non assuré que toutes les éuoucia-
tions de ja lettre de voiture sont exactes, ce commissionnaire 
est censé avoir reçu les marchandises en bon état, et dès lors 

soumis à la pleine et entière responsabilité des avaries, sans 
qu'on soit.obligé de prouver qu'il y a eu faute de sa part ré-
pondant ainsi, selon la règle écrite dans l'article 99, des com-
missionnaires intermédiaires comme de ses mandataires ou 
préposés, lié comme il est par le contrat de commission ; 

_ » Mais que ces derniers, se succédant presque sans interrup-
tion dans le service du transport, leaipiissant d'ailleurs leur 
mandat et expédiant au plus vite, et empêchés le plus souvent 
par la célérité obligée des opérations commerciales, de s'assu-
rer de la conformité du contenu des ballots en caisse avec la 
lettre de voilure, la même présomption n'existe pas à leur égard 
qu'ils ont reçu les marchandises dans l'état qu 'annonce cette 
lettre, et des lors, conformément au droit commun, ils n'en-
courent de responsabilité pour les avar,es qu'autant qu'on 
prouvé qu elles résultent de faits à eux imputables ; 

» Attendu que l'arrêt attaqué, en restreignant la responsa-
bilité pour les avaries, a\i premier commissionnaire, et en re-
fusait, de l'étendre aux commissionnaires intermédiaires par 
le motif qu'on ne sait auquel d'entre eux on doit attribuer lo 

dommage éprouvé, loin d'avoir violé les articles 98 et 99 du 
Code de commerce, en a fait au contraire une saine applica-
tion, rejette. » rl 

Bulletin du 11 avril. 

Présidence de M. Piet, doyen. 

ENREGISTREMENT. — D0M MANUEL. — DROIT PROPORTIONNEL. 

L'érionciation contenue dans un contrat de mariage auquel 
assistent les pères et inères des futurs époux, que ces derniers 
ont reçu antérieurement de ces pères et inères un don manuel 
s élevant a uue somme déterminée, est passible de la uercep-
tion du droit proportionnel comme constituant un titré de do-
nation dont peuvi m exciper plus tard les donateurs eux-mê-
mes, soit les donataires, soit les tiers. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Simonneau, sur les 
conclusions COnferines ét M. le premier avocat-général Pasca-
lis ; plaidant, M' 3 Moutard-Martin et Fabre. (Affaire Enregis-
trement contre Nicolas.) 

Cassation d'un jugement rendu par le Vribunal de Saint-
Etienne, du 15 juillet 1844. 

La Cour avait déjà rendu plusieurs arrêts en ce sens. (Voyez 
16 mais 1840, 12 Tvrier 18i4, 5 juin 1844, 18 novembre 18W. 
— V. Gazette des Tribunaux du 49 novembre 1845.) 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Moinery. 

Audience du 21 avril. 

L'ODE-SYMPIIOME le Désert. — M. FÉLICIEN DAVID CONTRE 

.MM. ESCUDIER FRÈRES, ÉDITEURS DE MUSIQUE, ET M. VATEL, 

DIRECTEUR DU THÉÂTRE-ITALIEN. 

Les affich 'S du Théâtre-Italien annonçaient pour jeudi 

prochain une solennité musicale dans laquelle on devait en-

tendre le Stabat de Rossini, et le Désert de Félicien Da-

vid. Des bandes posées hier sur les affiches apprenaient 

au public que le concert était ajourné, et cet ajournement 

était motivé sur un nouveau procès intenté par M. Féli-

cien David, à MM. Escudier frères et à M. Vatel, directeur 

du Théâtre-Italien, et qui a été jugé aujourd'hui par le 
Tribunal de commerce. 

Voici quel était l'objet de ce procès : Par un traité du 

13 décembre 1844, M. Félicien David a cédé à MM. Es-

cudier frères, éditeurs de musique, la propriété entière et 

complète de son ode-symphonie du Désert, moyennant 

1,200 francs. Par un autre traité du 23 février 1845, les 

Farties ont déclaré vouloir régulariser l'exploitation de 

exécution de cette œuvre, et se sont réparties, tant en 

France qu'à l'étranger, les lieux où chacune d'elles aurait 

le droit de faire exécuter le Désert. Une partie de l'Alle-

magne a été attribuée à MM. Escudier, l'autre partie à M. 

David. Les villes de France, sauf Lyon et Marseille, ont 

été attribuées à MM. Escudier. Quant à Paris, il a été ré-

servé à MM. Escudier à la condition de payer à M. Da-

vid le dixième de la recette brute de chaque représenta-
tion. 

M. Félicien David prétendait que, par le traité du 13 dé-

cembre 1844, il n'avait cédé à MM. Escudier que le droit 

d'éditer et de publier la partition du Désert, et qu'il s'é-

tait réservé l'exécution de son œuvre ; que les conven-

tions du 23 février 1845 n'étaient que transitoires et tem-

poraires, qu'elles n'avaient eu pour but que d'indemniser 

MM, Escudier du retard de six mois qu'ils consentaient à 

apporter dans la publication de la partition, pour empê-

cher l'exécution du Désert à l'étranger, mais que ces con-

ventions avaient pris fin du jour où MM. Escudier avaient 

publié la partition, et qu'il était rentré dans le droit ex-
clusif d'autoriser l'exécution. 

MM. Escudier frères répondaient par les termes formels 

des actes intervenus entre eux et M. Félicien David et 

qui leur donnent à toujours le droit de faire exécuter, 

notamment à Paris, l'ode-symphonie de M. David, à la 

charge de lui payer le dixième de la recette; et reconven-

tionnel 'cment, ils demandaient 4,000 fr. de dommages-

intérêts pour le préjudice que leur avait causé l'opposi-

tion formée par M. David à la représentation de jeudi 

prochain, lorsque déjà une partie de la salle avait été 
louée pour le concert. 

M" Blot-Lequesne, avocat, a plaidé pour M. Félicien 
David. 

Le Tribunal, présidé par M. Moinery, a interrompu 

M' Marie, avocat de MM. Escudier, et a prononcé le ju-
gement suivant : 

« Attendu qu'il est suffisamment justifié que, par conven-
tions verbales du 13 décembre 1844, Félicien David a cédé à 
Escudier frères la propriété entière et complète de l'ode-sym-
phonie dite le Désert; 

» Attendu que si, par conventions verbales en date du 23 
février 1845, les parties ont déclaré vouloir régulariser l'ex-
ploitation de l'exécution de cet ouvrage, ces conventions n'ont 
fixé aucun délai; qu'il est constant qu'elles n'étaient que l'ex-
plication des conventions premières qui avaient pour but d'a-
bandonner à Escudier frères, à tout jamais et en toute pro-
priété, l'ouvrage dont il s'agit; 

» En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés par Es-
cudier frères : 

» Attendu que, par l'opposition qu'il a faite a l'exécution de 
la symphonie du Désert, Félicien David a causé à Escudier 
frères un préjudice dont il leur doit réparation; 

» Déclare Félicien David non recevable dans sa demande, et 
le condamneà des dommages-intérêts à donner par état, et aux 
dépens. « 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Vauxonne. 

Audiences des 20 et 21 mars 

ASSASSINAT. 

Cette cause, la plus grave de la session, avait attiré un 

public nombreux dans la nouvelle salle des assises, plus 

somptueuse et magnifique qu'appropriée à tous les be-

soins de l'administration de la justice. 

Après les formalités d'usage, M. le greffier donne lec-

ture de l'acte d'accusation qui constate à la charge de l'ac-

cusé les faits suivans : 

Pierre-André Durand habite la commune deCercié; il est 
propriétaire et tient un café. Resté veuf avec deux enfans, il 
épousa, il y a six ans, Marie Billard, veuve d'un nommé Vil-
lon, demeurant alors àMisérieux (Ain). Celle-ci avait un fils du 
premier lit, Joseph Villon.Ce jeune homme avait suivi sa mère, 
il était avec elle entré dans la famille Durand. Malgré la for-
tune que lui avait laissée son père, el qui ne s'élevait pas à 
moins do 36 ou 40,000 francs, ses parens semblaient peu 
soucieux de son éducation ; à douze ans, il était employé aux 
soins les plus infimes delà maison; sou occupation principale 
était démener paître les oies. Le 5 juin 1845, la femme Du-
rand, partie pour aller à Villefrancbe, où l'appelait une lettre 
de son avoué, était absente de son domicile. Durand lui-même 
était dans un pré situé à treize cent dix mètres de sa maison, 
lorsque son fils, Joseph Durand, âgé de treize ans, sortit de 
chez lui, et appela Marie Durand femme Murât sa tante, en 
annonçant que Joseph Villon s'était tué en tombant d'un esca-
lier. La femme Murât et Marie Humbert, son ouvrière, se ren-
dirent aussitôt chez Durand. Joseph Villon gisait à terre au 
bas d'un escalier situé dans la remise. Ses jambes étaient éten-
dues du côté du midi, entre un escalier et un pétrin qui en 
était à peu de distance. Sa tète, placée au nord, reposait sur 
l'oreille droite ; son visage, qui n'était point abouché contre 
terre, regardait le dessous de la montée. 

Le corps était tout auprès d'une espèce de banc qui'se trou-
ve au-dessous d'une croisée ouvrant sur un hangar. Un seau, 
deux marmites et une coquelle étaient à terre en désordre, pa-
raissant avoir été renversés de dessus ce banc. Joseph Villon 
avait au pied l'un de ses sabots; l'autre était à quelque dis-
tance, près du pétrin. La femme Murât ayant soulevé l'enfant, 
la femme Garnier le prit dans ses bras et l'apporta dans la 
pièce contiguë à la cuisine, couché sur un matelas. Il fut, quel-
ques iustans après, transporté dans une autre salle, et placé 
sur le billard. Joseph Villon avait la tète ensanglantée; le sang 
coulait par le nez et par les deux oreilles. En l'étanchant, on 
reconnut qu'il existait deux blessures, une de chaque côté de 
la tête, sur les tempes. L'une d'elles seulement laissait couler 
un peu de sang ; l'autre était beaucoup plus grosse : mais la 
peau n'était pas entamée, et elle ne donnait pas de sang : seu-
lement on la voyait gonfler d'une manière très sensible. 

On avait de suite envoyé chercher Durand, qui fut trouvé 
fauchant son pré, où il était depuis environ une demi-heure; 
mais aucun médecin ne fut appelé, bien qu'il s'en trou-
vât plusieurs dans un voisinage assez rapproché. La femme 
Durand étant aussi arrivée de Villefranche, demanda un mé-
decin pour son fils. Durand répondit que le fils Rothival était 

allé en chercher un ; et comme on lui fit remarquer que ce 
jeune homme n'avait point été chargé de cette commission, et 
qu'il était à travailler avec son père, Durand reprit : « Eh 
bien I c'est le fils Chevalier. » Mais ce dernier, qui était là pré-
Bent, n 'avait pas davantage été prié de rendre ce service, 

On fit respirer à Villon du vinaigre, on lui appliqua la mou-
tarde aux jambes; mais tous ces soins devaient être superflus : 
ils provoquèrent quelques légers mouvemens de corps; l'enfant 
entr'ouvrit les yeux, et, vers quatre heures, il expirait sans 
avoir prononcé une parole. La précaution qui fut prise d'en-
velopper de linges la tète de Villon ne permit pas dans ce mo-
ment un examen plus -complet de ses blessures. Le lendemain 
il fut inhumé. 

Quatre jours après, une lettre signée d'un parent de Joseph 
Villon, appelait l'attention de M. le procureur du Roi de Ville-
franche sur les causes do décès de cet enfant, et demandait au 
besoin son exhumation. Cette rumeur populaire qui trahit or-
dinairement les crimes, imputait sa mort à des violences. Le 
11 juin, les magistrats se transportèrent dans la commune de 
Cercié, au domicile de Pierre -André Durand. Le corps de Jo-
seph Villon fut exhumé, et après avoir été reconnu par Durand 
et Murât son beau-frère, il fut soumis à l'examen des doc-
teurs Vaulpré et Jacquet. Les phénomènes de putréfaction 
étant à peine sensibles, il fut aisé de reconnaître et de consta-
ter l'état du cadavre. On remarqua d'abord une ecchymose à 
la jambe droite, et une autre dans la région dorsale; la' tête 
présentait les désordres les plus graves. La tempe droite por-
tait une déchirure ; toute cette région, était fortement ecchy-
mosée depuis le sourcil jusqu'à l'oreille, et les fractures exis-
tant sous les tégumens se reconnaissaient au toucher par le 
craquement et par les déplacemens de fragmens osseux. L'en-
lèvement de la peau fit reconnaître sur ce point une fracture 
multiple en éclats, occupant toute la région temporale, et dont 
les morceaux se chevauchaient surtout à la partie déchirée au-
dessus de l'arcade sourciliaire ; cette blessure descendait jus-
qu à l'oreille. Du côté gouche, il existait à l'extérieur une ex-
coriation avec ecchymose très apparente sur la bosse frontale, 
et sous la peau une autre fracture radiée à plusieurs fragmens 
occupant toute la région supérieure de la tempe ; à la diffé-
rence de la précédente, les retraits de celle-ci ne s'étaient pas 
déplacés. Enfin, ces deux fractures étaient réunies ensemble 
par une fêlure passant au-dessus des bosses frontales et abou-
tissant derrière, à la partie moyenne de l'occipital. L'existence 
simultanée d'ecchymoses persistantes à gauche comme à droite 
établit que ces blessures avaient été faites pendant la vie. Quelle 
pouvait en être la cause? Les docteurs, par des motifs sur les-
quels ils ont été plus tard contredits, et ont eux-mêmes modi-
fié leur avis, pensèrent alors que la mort était due à un simple 
accident. 

Cette opinion ne fut pas partagée par les magistrats, que 
d'autres renseignemens portaient d'ailleurs à regarder la mort 
de Joseph Villon comme le résultat d'uncrime. Ils ordonnèrent 
que la tête serait détachée du tronc pour être* soumise à un 
nouvel examen. Le 18 juillet suivant, cette tête fut en effet 
soumise aux mêmes médecins réunis aux docteurs Chapeau et 
Tavernier; ils l'examinèrent de nouveau tous ensemble, recon-
nurent et constatèrent les mêmes désordres qui avaient déjà été 
signalés, moins ceux appartenant aux parties molles, dont l'ai 
tération les força de s'en référer sur ce point aux remarques 
de la première visite. Le plus important des faits signalés dans ce 
second rapport, c'est l'état de la boîte osseuse crânienne, qu" 
se trouvait tellement ébranlée qu'elle put être facilement en 
levée sans autres instrumens que les doigts. Interrogés par le 
magistrat, les experts répondirent ensemble que les lésions 
existant sur la tète de Joseph Villon avaient été produites pen-
dant la vie par un corps contondant à large surface; qu'elles 
l'avaient été simultanément ou à très peu d'intervalle. Sur la 
demande qui leur fut faite, si ces lésions pouvaient être le ré-
sultat d'une chute naturelle de la hauteur de deux mètres vingt-
quatre centimètres sur le sol carrelé ou non carrelé d'une re-
mise, les docteurs Vaulpré et Jacquet, moins affirmatifs cette 
fois, répondirent que cela éiait extraordinaire et invraisem-
blable, mais à la rigueur possible. MM. Chapeau et Tavernier 
tranchèrent nettement l'opinion contraire dans les termes sui-
vans : Le fracas des os rend à lui seul cette explication tout-à-
fait invraisemblable; et si on tient compte des désordres dé-
crits dans les parties molles des plaies, des larges contusions 
de la peau en des points opposés, des ecchymoses des pavillons 
des oreilles, et surtout de la droite, ecchymoses qui ne peuvent 
s'expliquer par le suintement des os fracturés, et qui prouvent 
l'action simultanée ou successive de corps contondans sur les 
deux côtés delà tête, cette explication n 'est plus invraisem-
blable, elle est admissible. 

A la place où fnt trouvé le corps de Joseph Villon, on avait 
remarqué, notamment sous la tète, plusieurs petites mares de 
sang. Au-dessous de l'escalier, se trouvait un coffre en bois, 
contre lequel on reconnut dix-huit à vingt taches de sang à la 
face qui regardait l'évier et la croisée. On dit qu'au-dessous 
d'une fenêtre ouvrant dans le mur, au détour de l'escalier, il 
y avait deux planches ou espèces de bancs en bois servant à 
entreposer des objets de cuisine. 11 existait sur ces planches 
cinq à six taches de sang, et l 'on en voyait autant au parement 
du mur au-dessous de l'appui de la fenêtre et de l'évier, et à 
un mètre de l'escalier. Ce meuble portait encore à la face qui 
regarde la croisée une petite tache de sang. C'était, comme on 
le voit, tout autour de la place occupée par le corps. Les ex-
perts furent interrogés sur le point de savoir si, dans l'hypo-
ihèse d'une chute, lejaillissement du sang avait pu produire 
ces taches à cette distance et aussi abondantes. Tous quatre 
ont répondu que les petites plaies de la tète étant intenses, et 
n'ayant pas intéressé de vaisseaux artériels importans, le sang 
avait dû couler en abondance par les narines et par les oreilles, 
mais qu'il n'avait pas dû jaillir. Ils ont pensé que l'enfant, 
après les blessures, avait pu se débattre sur le sol et se livrer 
à quelques mouvemens qui auraient légèrement déplacé le 
corps; ils ont enfin exclu la supposition que les blessures aient 
pu être faites par la projection violente sur le sol de la tête de 

l'enfant, retenu par les extrémités inférieures. De tout ce qui 
précède, ils ont ensemble conclu que Joseph Villon avait eu la 
tète écrasée. Comment? Ils n'ont pu rien ajouter à leurs précé-
dentes réponses. Ce premier point établit que Joseph Villon 
n'avait pu, dans une chute, se briser la tête en même temps 
des deux côtés opposés. Il a fallu aller chercher ailleurs que 
dans un accident la cause d'une lin tragique qui avait dû coû-
ter plus d'un effort. Elle se trouve dans l'horrible scène qui, 
dès le 11 juin, six jours après la mort de Villon, était rapportée 
au maire deCercié par la femme Rothival, voisine-de la mai-
son Durand. Le 5 juin, cette femme était, entre midi et une 
heure, dans son jardin, séparé de la cour de Durand par un 
mur de deux mètres de hauteur ; elle entendit des cris plain-
tifs et aigus qui partaient de la maison, et paraissaient venir 
du hangar où le jeune Villon fut trouvé; quelques momens 
après, elle crut reconnaître des cris d'enfant, qui prirent bien-
tôt l'accent de l'effroi et de la terreur. « Il paraît, dit-elle, 
qu'il y avait une lutte, les cris étaient interrompus, et ils re-
commençaient par de nouveaux coups. » Enfin, elle entendit 
nn coup très fort et très sourd, des gémissemens, et plus rien. 

Frappée de terreur, la femme Rothival était restée à la mê-
me place; elle entendit presque aussitôt des pas d'homme pa-
raissant venir du hangar jusque près du mur contre lequel elle 
était placée, puis ils se dirigèrent du côté du portail. En traver-
sant la cour, la pensée d'un crime frappa tout d'abord l'esprit 
de ce témoin. Mais lorsqu'on trouva quelques instans plus tard, 
le cadavre du jeune Villon, il ne lui fut plus possible de dou-
ter qu'elle n'eût assisté à un meurtre; elle en regarda Durand 
comme l'auteur, et comme elle chantonnait, a-t-elle dit, au 
moment où les premiers cris se firent entendre, elle a supposé 
que le bruit qu'elle faisait avait pu parvenir jusqu'à Durand 
et qu'après la consommation du crime, celui-ci serait venu 
près du mur pour écouter s'il y avait bien quelqu'un dans le 
jardin. Profondément consternée du hasard qui l'avait rendue 
témoin de semblables faits, la femme Rothival rentrait quel-
ques instans après dans sa maison, décidée à garder le secret 
sur tout ce qu'elle avait entendu. Elle n 'en parla en effet à 
aucune des personnes qui se trouvaient chez elle en ce mo-
ment; mais le sentiment de son devoir et le cri de sa conscien-
ce lui rappelèrent qu'elle devait compte à la justice de ce 
qu'elle savait. Elle se rendit peu de jours après ehez le sieur 
Charvenet, dont elle prit les conseils, et le 11, elle faisait au 

maire de Cercié la déclaration qu'elle a depuis répétée devant 
la justice dans l'instruction. L'heure à. Lquelle la femme Ro-
thival plaçait la mort du jeune Villon faisait un devoir à la 
justice de rechercher où se trouvait Durand dans le même mo-
ment; on commença par lui demander l'emploi de son temps, 
et la première réponse dans laquelle il a persisté, fut qu'il 
avait quitté la maison à midi précis pour se rendre dans son 
pré. Il ajouta qu'il était plus de deux heures lorsque la femme 
Latriche vint le chercher. U résultait de cette double réponse 
un alibi sur lequel Durand a malheureusement été démenti 
par l'information. 

Lorsque Durand sortit de chez lui, il fut entendu d'une ha-
bitation qui fait fa«? à la siennei recommandant à son fila, Jo-

seph Durand, degarder soigneusement la maison et do se tenir 
à la porte ; il était alors midi et demi au moins, car le témoin qui 
a déposé de ce fait a déclaré qu'il avait achevé de dîner et qu'il 
est dans l'usage de ne se mettre à table qu'à midi. D'autres té-
moins ont dit qu'il était entre midi et une heure quand Durand 
partit en disant : Je vais faucher. Enfin, ce n'est qu'à une heure 
environ qu'il a été vu dans son pré de la Martingale, situé à 
un 'quart d'heure au plus de sa maison. En arrivant, il entra 
chez Burdin, son vigneron, où était déposée sa faux; ses pre-
mières paroles furent: Il fait bien chaud aujoud'hui. La femme 
Burdin l'ayant engagé à s'asseoir, il répondit : Je suis très 

essé, il n'y a personne chez moi, je veux prompteinent m'en 
er. Burdin le vit alors entrer dans son pré; il s'y promena 

quelques instans, puis donna cinq à sept coups de faux peu à 
près. C'est environ une demi-heure après son arrivée qu'on 
vint le chercher; ce fait résulte de plusieurs témoignages. Ou 
comprend sans peine l'intérêt de Durand à établir qu'il s'est 
dirigé vers son pré avant l'heure à laquelle il est réellement 
parti, et qu'il y est demeuré quatre fois plus de temps qu'il 
n'est vrai. 

Ces deux points ne sont pas les seuls sur lesquels il soit dé-
montré, par l'instruction, que Durand a altéré la vérité. Ain-
si, Durand a dit qu'au moment de son départ son fils était 
rentré, qu'il revenait de l'écurie, et que c'est à la parte de la 
maison qu'il lui avait dit : « Garée bien. » Durand fils a dit, 
au contraire, qu'il avait rencontré son père dans le chemin 
tout auprès, et non point à la maison; que celui-ci avait la clé 
et qu'il la lui remit en lui recommandant de garder. Interro-
gé de nouveau et à deux reprises sur cette contradiction, l'en-
fant a répondu." « Mon père a menti. » Durand père a dit ne 
pas se souvenir si le portail était fermé quand il partit; Du 
rand fils a déclaré que son père avait laissé le portail ouvert 
afin qu'il pût faire entrer la vache, et que c'était après son 
départ que lui-même l'avait fermé. 11 faut se rappeler ici 
qu'après la scène qu'elle a rapportée, la femme Rothival enten-
dit des pas venir contre le mur près duquel elle se trouvait 
puis se diriger à travers la cour du côté de ce même portail. 
Il restait à savoir à quelle heure, ou plutôt dans quel moment 
était rentré Joseph Villon. Durand père prétend ne l'avoir pas 
vu de cette matinée; Durand fils a prétendu que lorsqu'il re-
venait à midi, il avait vu Joseph Villon s'amusant sur la route 
avec les enfans Rothival. Il a été formellement démenti par ces 
deux témoins; l'un et l'autre n'ont vu le jeune Villon que le 
matin entre sept et huit heures. 

Quand on a pressé le fils Durand de s'expliquer sur ce dé-
menti, il n'a pu répondre. D'un autre côté, l'information a éta-
bli, par plusieurs témoignages, que Villon n'a pu rentrer qu'à 
midi et demi, parce qu'à cette heure-là environ où 1 a vu se 
diriger vers la maison. Durand fils a dit que Villon était rentré 
pendant qu'il était lui-même assis près delà maison de Col-
longe, en face de celle de son père; il ramenait des oies qu'il 
avait fait passer sous le portail; qu'il serait ensuite rentré par 
la porte de la maison en la laissant ouverte après lui. C'est un 
quart d'heure plus tard que, rentrant à son tour, il trouva, 
dit-il, Villon mort au bas de l'escalier. U n'avait, dans l'in-
tervalle, entendu aucuns cris. Or, il faut ici faire remarquer 
que le fils Durand se trouvait plus près, de moitié au moins, 
que la femme Rothival, du lieu où fut trouvé le corps. On aura 
la mesure de la confiance que méritent les déclarations de Du-
rand fils, quand on apprendra que c'est seulement le 23 juin 
que Durand père a été mis en état d'arrestation, qu'il est ainsi 
resté libre auprès de son fils pendant dix-huit jours. Un témoi-
gnage respectable est venu rapporter que le 5 juin, entre 
midi et une heure, un homme passant devant la maison de 
Durand avait entendu ces cris : Pardon, mon pére, ne me 
lue pas, je n'ai point fait de sottises. Une femme de la com-
mune de Cercié rapporta au curé de cette commune que c'é-
tait un de ses parens, habitant de Saint-Lager, dont l'oreille 
avait, recueilli ces paroles ; le pasteur lui ayant fait connaître 
qu'il serait forcé, peut-être, de révéler ce fait à la justice, la 
femme reprit qu'elle l'avait confié comme un secret, et que si 
elle était interrogée elle passerait au désaveu. Interrogée, elle 
a, en effet, sinon désavoué, du moins expliqué ces propos, 
qu'elle a dit avoir entendus maintes fois répétés dans le pu-
blic. 

L'attitude de Durand, aussitôt qu'il fut de retour auprès du 
blessé, où il resta près de deux heures sans recourir aux soins 
d'un médecin, ne peut s'expliquer que par la crainte où il était 
de voir sa victime rappelée à la vie. Il n'y aurait point d'ex-
cuses pour un oubli de cette nature, et vainement se prévau-
drait-il des attentions et des soins qu'il aurait antérieurement 
prodigués à Joseph Villon ; ces attentions et ces soins, démen-
tis au moment où ils étaient si impérieusement nécessaires, de-

viennent autant d'accusations contre lui. Enfin on a appris 
que peu de temps avant la mort du jeune Villon, Durand l'a-
vait conduit à la campagne sur une voilure dont il tenait le 
cheval par la bride, et que, se trouvant au bord d'un précipi-
ce, l'enfant, le cheval et la voiture y avaient été précipités, 
mais que le jeune Villon n'ayant point eu de mal, Durand lui 
avait défendu d'en parler à personne. Ce fait a été diverse-
ment rapporté. 

Les renseignemens recueillis sur Durand le représentent 
comme un homme immoral, fréquentant les cabarets, y fai-
sant des dépenses excessives pour sa. fortune; il aimait le jeu 
par passion, et ne travaillait presque jamais. Ses affai ces étaient 
dans un tel désordre que, pour se soustraire aux poursuites de 
ses créanciers, il avait été obligé de recourir à une séparation 
de biens. C'était un homme d'un naturel violent, emporté, et 
redouté dans son voisinage. 

C'est sous l'influence de cette dépravation et de ses mauvais 
penchans, que l'accusation reproche à Durand d'avoir été 
poussé par la cupidité à s'approprier la fortune du jeune Jo-
seph Villon. Cet enfant était le seul que Marie Billard eût eu de 
son premier mariage; sa fortune, on l'a dit, s'élevait à 36 ou 
40,000 francs, sa mère devait lui succéder, et Durand acqué-
rait par sa mort l'administration et la jouissance de res-
sources considérables pour lui. Jusque là, les revenus deVillon 
avaient été absorbés dans la maison Durand, on n'avait pas 
fait pour son éducation la moindre dépense, mais il était sur 
le point d'entrer, par les soins de sa mère, dans un pensionnat, 
où il demeurerait jusqu'à l'entier achèvement de ses études. A 
cette époque, Durand devait cesser de toucher une somme de 
400 francs, qui lui était annuellement remise pour l'entretien 
de cet enfant. C'était donc entre une perte imminente et un gain 
énorme pour lui, que Durand, homme d'une déplorable mora-
lité, se trouvait placé au moment où mourut a'unc façon si 
désastreuse le jeune Villon, à qui il devait servir de père, et 
dont les derniers cris échappés, do sa maison frappaient, le 5 
juin, les oreilles de la femme Rothival. 

Après la lecture de cet acte d'accusation, les htrssiers 

procèdent à l'appel des témoins, qui sont au nombre de 
quarante-trois. 

M. le président : Accusé, le crime dont vous êtes pré-

venu est très grave. Ne vous pressez pas pour répondre; 

comprenez bien mes questions. Des renseignemens défa-

vorables ont été donnés sur votre compte; votre femme 

s'était fait séparer de biens d'avec vous; vous étiez en-

detté. — R. Non, je ne suis pas endetté. 

D.Mais vous avez des habitudes de dissipation, d'ivro-

gnerie. — R. Non, je suis aubergiste-cabaretier; j'ai fait 
la partie chez moi, mais jamais ailleurs. 

D. Quelle était votre position vis-à-vis du jeune Vil-

lon ? quelle était la valeur de ses biens? — R. Je n'en sais 
rien. 

D. Us sont évalués de 30 à 35,000 francs. — R. Ces 

biens sont affermés 1,100 francs; ils sont en Bresse; il 
me payait 400 francs de pensiou. 

D. Mais aimiez-vous cet enfant ? — R. Oui, tout com-
me les autres. 

D. N'avez-vous jamais songé aux avantages pécuniai-

res que vous donnerait la mort de cet enfant ? R. Non 

Monsieur, je ne savais pas où irait sa fortune. 

D. Je vous dis cela parce que vous auriez dit : « Si 

cet enfant mourait ça irait bien à la famille. » . R. C'est 

possible; mais il n'y avait pas de mauvaise pensée. 

I). Mais Villon a dit à un de ses petits camarades qu'un 

jour dans la montagne vous l'aviez versé exprès? — R 

Cela n'est pas; si j'eusse été seul, et que j'eusse versé ma 

voiture dans un fossé, je n'aurais pas pu tout seul la re-
lever. 

D. Vous avez, Je jour de son enterrement, rassemblé 

tout votre monde, et vous avez bu beaucoup ? — R. Non 
nous n'avons pas fait d 'excès. 

D. A quoi attribuez-vous la m
ort
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ne sais pas. On m'a dit que mon enfant éta T ?
 ̂  R . 

arrive chez moi en courant, et je l'ai v,, ,°n - ie » ' 
l'article de la mort. '

 J W Vu 8ur
 le biQ» 

D. Vous avez su que la femme Rothival 

des cris ; que ces cris étaient précédés ri fVait e
"tetiH 

votre fils ne serait pas mort d'un accidenpPf' 4i 
elle devait alors porter secours; je ne sais
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est arrive. v COm me
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D. Le jour du crime vous avez bu le
 m
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nommé Prelly? — R. Oui, et avec un n,ninv r-
 av<
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le maire est venu aussi, puis nous nous «n™ 1Ir,eiièpJ 

D. Votre femme était allée à Vill
e
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elle était partie le matin à six heures*. ' *>• 

D. Villon, où étail-il ? — R. En champ aver 

D. Vous êles allé au bureau de tabac cherch
 SCS Ol0s

-
et la buraliste en a été étonnée ? — R, o
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fume depuis plus de vingt ans. 

D. Vous êtes allé à votre pré à midi un a 

n'était pas revenu des champs ? — R. >,
on

 :'
Uarl

> Villon 

vu ce jour-là. ' * ' J ne N 
D. Vous no vous inquiétiez pas beaucoup d 

fant, dont vous prétendiez avoir tant de soin
 6 061 en

' 
ne m'occupe pas de leur manger. ' R. J

e 
D. Par où êtes-vous sorti ? —-R. p

ar ma 

D. Où avez-vous rencontré Joseph votre fils > 

lui ai remis la clé dans le chemin, au-delà du n « ^' '
! 

D. Vous êtes allé au pré pour faucher deph
1
^ 

ndan^' 

R. Oui. 

D. Vous qui êles cabaretier, vous abandonnez a' ■ 

tre maison un jour où votre femme est absente'"
5

' 
Cela m'arrive souvent; je n'avais point de foin ~~ ^ 

D. Cependant en prenant votre faux chez votre ri 

ron, on vous a offert à boire. — R. Je n'ai pas
 v
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D. Après le décès de Villon, êtes-vous allé ,i ' 

chez vous ? — R. Oui, de suite. e ^ 

D. Quand vous êtes arrivé du pré, vous prétende ' 

allé de suite à votre enfant; je crois que vous nous t ^ 

pez; vous, avez demandé s'il avait parlé, s'il était'u!] 

mort. — R. Oh ! Monsieur, je ne comprends pas t 
cela. ' Wut 

D. N'avez-vous pas dit au boucher, qui était su 

point d'écorcher un mouton : « Viens donc voir siV" 
petit est mort ?» — R. Je ne me le rappelle pas. 

D. Mais on n'a pas envoyé chercher un médecin-

pendant vous n'êtes pas éloigné de Beileville. On deia»fc 

dait si le médecin avait été appelé; vous disiez qu
e
 u 

fils Chevalier y était allé, et ce n'était pas; que c'était I 
fils Rothival, et ce n'était pas vrai encore. 

L'accusé fait une réponse -insignifiante. 

Après cet interrogatoire , la Cour entend successive, 
ment tous les témoins. 

A l'ouverture de l'audience du 21, M. l'avocat-gén--: 
d'Overton a soutenu l'accusation. 

M
e
 Margerand a été entendu dans l'intérêt de la dé-

fense. 

Après délibération, les jurés rentrent à l'audience, -

déclarent l'accusé Pierre Durand coupable, à la siint 
majorité. 

En ce moment, M
e
 Margerand, dont le visage port 

l'empreinte d'une vive émotion, quitte l'audience. 

La Cour condamne l'accusé à la peine de mort. 

CHROSiftlE 

DEPARTEMENS. 

ARDÈCHE (Privas), 17 avril. — Un événement bien dé-

plorable vient d'affliger notre ville. Gery-Joseph Bill- !, 

natif de Vermelles, département du Pas-de-Calais, gen-

darme à la résidence de Privas, parlit hier à sept hew« 

du matin, en compagnie de son maréchal-des-logis, pour 

une mission à Flaviac. De retour à la caserne, à une bain 

après midi, il quitte son uniforme et ses bottes à réel 

qu'il remplace par des bottes ordinaires. Après s êtr 

promené pendant quelques instans dans sa chambre, il 

en ferme la porte. Trois minutes s'étaient à peine écou-

lées, lorsqu'on entendit un bruit éclatant, que ses cama-

rades prirent pour l'effet d'une porte que le vent ferait 

avec violence. L'un d'eux, voulant allumer sa pi 

ne trouvant plus d'allumettes, va, pour s'en procurer, 

dans la chambre de Billet; il tourne le loquet, et le pre-

mier objet qui frappe ses regards en entrant, c'est le ca-

davre du malheureux Billet, noyé dans son sang et com-

plètement défiguré. Il jette un cri de terreur; tous les 

habitans de la caserne, hommes et femmes, accourrai 

aussitôt, et s'empressent, mais vainement, de rapp* 

le gendarme à la vie. Billet venait de se suicider, «« 

bruit qu'on avait entendu était la détonation d un pis»' 

let d'arçon qu'il s'était déchargé dans la bouche. 

On a trouvé sur lui une somme de 65 francs, et pa 

ses papiers des inscriptions à la caisse d'épargne po 

2,600 francs. , 
Ce militaire, irréprochable sous le rapport de sa cw 

duite comme sous celui de son service, disait il y M 

ques jours, à propos des tracasseries qu'on éprouve 

la vie, qu'il était très facile d'en finir avec un peu de pou < 

-midi. 

et une balle. 

— Aujourd'hui, vers deux heures de l'apres- _ 

justice de Privas, assistée de deux docteurs en meax 

a fait exhumer le cadavre du A ™*nns. m 
a deux mois à la suite d'un traitement prescrit par u 

nomme Chapus, me 
ir 

ficier de sauté, d'après les inspirations "de sa somnambu^ 

U paraît que ce Chapus, en proie depuis longtemps -

maladie cruelle, aurait été plongé et retenu
 aans

,
 m

^ 

neau contenant un bain préparé avec certaines
 su
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qui l'auraient asphyxié. On ne connaît pas
 e

, ' 

résultat des investigations de la justice et des m 

âgée de vingt-cinq ans, ouvrière en dentelles à \^ 

pelle-Graillouse, a été arrêtée, le 7 de ce mois, 

prévenue d'infanticide. 

On écrit de Lanarce que la nommée SoplneJ 

PARIS, 21 AVRIL. 

— M. Vivien a déposé sur le bureau du P
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^
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Chambre des députés sa proposition relative a -

ce3 judiciaires. . j ̂ j. 

— M. Nicolas Kœchlin, fondateur et pnnejP ^ u 

nistrateur du chemin de fer de Strasbourg a ^ # 

riche industriel, comme on sait, comptait a ^
 fl 

mens de sou opulence le domaine de Boiinem ^ ̂  

dans le département du Bas-Rhin, compose ̂
 jf

-

100.000 

1842 Oioy 
■m>>' 

dan-

parlenu aux princes de Nassau. M 
quis ce domaine en 1826, moyennant 2 

avait revendu des portions jusqu en - - ,
 erve

s 

1,500,000 fr.,et utilisé les bois qu il sf
1
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la construction du chemin de fer. A cette et f 
un sieur Cordier, assez avantageusement
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commandé, s'était offert à M. Kœchlin pour »
 o0

Da*» 

de la revente du surplus tiu domaine, et w
 hliD

 ai"*, 

ce établie alors paraît attester que ». V^de* 

donné 2 pour 100 de commission en cas u ^ 

négociation. , t
a
 mais il*

 t
 M 

Beaucoup d'amateurs furent P«>P°»*h
 cep

ead^ 

rent pas agréé» ; un acte de vente avai 



fermant 5 millions, m.i . a relation amia-

prépar" fffiï œ .sentis fa .te par l'ac meraur de payer 

P^
C
t terme du prix. M. Byse, beau-frere de M [sot, 

! r**? I -U"N cl connu de II. Deltus-Hieg, gendre de 
-

y
 1 ,

 mil à i;
.«,,-.,,,,«.) en relation, par cor-

o K
08

.* ?' avec dernier, et il en reçut des lettres 
901 

lanc ce demi îr, et H 
Hur^erminèreut à poursuivre cette affaire en propa-

,e . maniaques descriptions que laisai M. kœchlin 

P*' Klomaine. Suivant M. Byse, il s adressa a la 

3"
SO

u 'rie -Christine, qui demeurait alors a Paris ; mais 
iiario

 it
 d'acheter les salines de Dieuze 
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 „» 7 millions, et elle avait dû payer pour cet 

M'
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! oit de commission de 120,000 francs. Lesévé-
ob
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 nolitinues entraînèrent d'ailleurs la reine Marie-

B
e,nenS

 en Espagne -, il fallut se pourvoir ailleurs. Le 
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ristu'e -
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'entendit avec un sieur 

sieur »ys y
u prom

it 25,000 francs pour sa part, et 

hnncha avec M. le baron de Mecklembourg. M. Byse 

î" „
m

 M de Mecklembourg et M. le duc de Gahera 

^"i pjl acte sous seings privés, moyennant 4 mil-
aC

'l
u
 .'-

0
"000 francs, et qu'un procès ayant éclaté entre 

li0
"lnx acquéreurs, il fut établi par des experts dési-

- rttrM* Duvergier, Paillet et de Valimesnil, consti-

'bitrês de ce procès, que l'immeuble ne valait que 

"^•fiions 300,000 francs ; en sorte que M. Kœchlin, au 

' n des reventes successives, se trouverait avoir fait 

"MO prix d'acquisition de 1826 un bénéfice de 4 mil-
Sl

" * ou sur l'estimation de la valeur réelle de sa pro-
ll0

Vté un bénéfice de 2 millions 150,000 francs. 

'M Bvse ayant réclamé ses honoraires sans succès, et 

, ienrs de ses lettres étant même restées sans réponse, 

le malheur de se permettre sur M. Kœchlin, qu'il 

', ,'
 wn

tra à Paris dans la cour des Messageries, au mo-

'f-iuoù ce dernier partait pour la province, de le provo-
11
 et de l'insulter ; il fut condamné à trois mois de pri-

son et 1.000 francs d'amende. 

Poursuivi par M. Meycr en paiement des 25,000 francs 

iromis, M. Byse a appelé en cause M. Kœchlin, pour le 

faire condamner à lui payer, sur le pied de 2 p. 100 de 

La C >ur a maintenu le défaut prononcé hier, et or-
donné q ui fût pissé outre aux débats. 

MM. Blanc et Vrayet se sont retirés. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi, M. l'avocat-géné-

ral Bresson se lève, et rappelle en quelques mots le 

double délit qui fait l'objet de la prévention. Le mi-

nistère publie déclare qu'il s'abstiendra , puisqu'il 

" pas à combattre une défense qui ne se présen-

eommission, la somme de 91,000 francs. Le Tribunal de 

oremière instance a reconnu qu'il n'y avait point eu de 

mandat de M. Kœchlin à M. Byse, qui ne pouvait davan-

tage se présenter comme substitué au sieur Cordier, d'au-

tont que la négociation confiée à celui-ci n'avait eu pour 

objet q ''une portion de forêt, et était restée sans résul-

tat. A l'égard de la correspondance produite par le sieur 

Byse le Tribunal a relevé divers passages desquels il ré-

sulte que M. Kœchlin entendait rester libre , quant à la 

générosité que M. Byse attendait de lui. La demande a 

donc été rejetée. Appel de la part de M. Byse. 

_\p Gressier, son avocat, induisait de l'exposé des faits 

q , . nu is avons énoncés, qu'il y avait eu mandat salarié, 

ci que le chiffre de 2 pour 100, conforme à l'usage, était 

juste et convenable dans l'espèce. 

M' Oiilon Barrot, avocat de M. Kœchlin, s'est élevé 

contre les prétentions exorbitantes des agens d'affaires et 

contre l'espèce de jurisprudence qu'ils voudraient établir 

pour raison des négociations dont ils s'entremettent avec 

plus ou moins de cipacité ou de succès. « Dans le procès 

actuel, a-t-il ajouté, le sieur Byse s'était présenté en son 

nom personnel pour réclamer les 91,000 francs formant 

l'objet de sa demande; plus tard, comme il n'avait, point 

de litre, il a produit une cession à lui faite par le sieur 

Cordier, acte indigne de la justice, qui tendait unique-

ment à distraire de ses juges naturels M. Nicolas Kœch-

lin, si connu en Alsace par l'excès même de sa générosité; 

mais il n'a pas hésité à répondre à cette attaque, et a fait 

appel dans cette vue à ma vieille amitié.» 

L'avocat établit qu'il n'y a eu d'autre service rendu par 

M. Byse que d'avoir fait conna tre à M. Kœchlin le nom 

de M. de Mecklembourg, et M. Kœchlin se proposait de 

rétribuer ce service, mais en restant maître du temps et 

du chiffre de l'indemnité. Consulté par lui, son notaire 

avait lixé 3,000 francs; il jugea que ce n'était point assez, 

et que la rétribution devait être de 10,000 francs. C'est 

alors qu'eut lieu la scène violente par suite de laquelle 

M. Byse a encouru une sévère condamnation correction-
nelle. 

La Cour interrompt l'avocat, et adoptant les motifs des 
premiers juges, confirme. 

— Nous avons fait connaître, dans la Gazette des 

mbunaux du 8 avril, le débat passablement scandaleux 

«levé entre le sieur Soufflet et les sieur et dame Fournier, 
a

« sujet de l'exécution d'une donation immobilière faite 

le sieur Soufflet à ces derniers, à la condition de lui 

ownir les services de toute nature nécessaires dans son 

ménage de vieux célibataire, et de se tenir à sa disposi-

nonpour cet objet à toute réquisition. On se rappelle que 

es détails de celte affaire, et les révélations sur les in ten-

ions du donateur à l'égard de la femme Fournier, avaient 
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te pas, de donner lecture des passages incriminés, 

qui feraient en ce momant un fâcheux contraste avec 

l'émotion et la douleur publique. Il se borne à requérir 

la condamnation des sieurs Blanc et Vrayet de Surcy. 

Après une délibération d'une demi -heure dans la 

chambre du conseil, la Cour rentre en séance, et M. le 

président Zangiaeomi prononce un arrêt par lequel le 

sieur Blanc est déclaré coupable sur les deux chefs d'of 

fense envers la personne du Boi et d'excitation à la haine 

at au mépris du gouvernement, et condamné à trois ans 
de prison et 6,000 fr. d'amende. 

L'arrêt a, en outre, ordonné la suppression et la des-
truction de la brochure saisie. 

Il a été sursis à l'égard de Vrayet de Surcy. 

— Ernest Baltard, enfant de dix ans, comparaissait au-

jourd'hui devant la police correctionnelle sous la préven-

tion de vagabondage. Cet enfant avait été trqjivé entre mi-

nuit et une heure sous le porche de l'église Sainl-Etienne-

du-Mont, envclopoé dans une botte de piaille qu'il s'était 

procurée on ne sait où. Ses habits étaient en lambeaux, el 
il était exténué de besoin. 

M. le président : Baltard, vous avez été trouvé couché 
sur la voie publique? 

Le prévenu : J'étais pas couché, Monsieur, j'étais assis. 

M. le président: C'est la même chose... Pourquoi aviez-
vous quitté le domicile de votre père? 

Le prévenu : Parce que bien sûr qu'il m'aurait fiché 
des coups. 

M. le président : Vous aviez donc commis quelque 
faute ? 

Le prévenu : Papa m'avait envoyé en commission; pour 

lors j'ai rencontré le petit Nivet avec qui que je m'ai battu; 

et comme je lui serrais le gaviot, il m'a empoigné par ma 

culotte et il me l'a toute déchirée... Alors j'ai pas osé re-
venir à la maison. 

M. le préside-nt : Le père de cet enfant est-il présent à 
l'audience? 

Un homme s'avance à la barre en s'écriant : « C'est 
moi qui est le père du polisson. » 

M. le président : Réclamez-vous votre enfant ? 

Le père : Ma foi non; puisque vous le tenez, vous pou-
vez le garder. 

M. le président : C'est la première fois que votre fils 

est arrêté; votre devoir est de le réclamer et de veiller sur 

lui. Il n'a pas osé revenir près de vous, parce qu^l a craint 

que vous ne le frappiez. Vous avez donc l'habitude de le 
maltraiter? 

Le père : C'est un chenajian que ce garnement-là, et les 

calottes est le seul langage qu'il comprenne. 

M. le président : Vous avez là un fort mauvais système; 

il en résulte que cet enfant vous craint, et c'est ainsi qu'il 

s'est trouvé en état de vagabondage. 

Le père : Il est toujours à se battre avec tout le monde; 

quand ce n'est pas avec des vauriens comme lui, c'est 

avec des chiens... Un jour il rentre avec sa veste déchirée; 

un autre jour c'est son gilet, ou son pantalon, ou sa cas-
quette... Il n'y a pas moyen de tenir à cela. 

M. le président : Est-ce que vous ne l'avez pas mis en 
apprentissage ? 

Le père : Il a déjà été chez quatre maîtres; mais il ne 
veut rester nulle part. 

M. leprêsident à l'enfant : Baltard, vous entendez ce 

que dit votre père ; il paraît que vous êtes un petit mau-
vais sujet, qui ne voulez pas travailler. 

L'enfant : C'est pas ma faute, c'est les maîtres qui me 
renvoient. 

M. le président : Quel est votre état? 

L'enfant : J'étais chez un pâtissier. 

M. le président : Pour quel motif vous a-t-on renvoyé? 

L'enfant : Parce que je mangeais l'ouvrage. 

M. le président : Vous aviez le plus grand tort; c'est un 

vol que vous commettiez là. Si le Tribunal vous mettait en 
liberté, vous conduiriez-vous mieux? 

L'enfant : Je ne veux pas être pâtissier, moi. 

M. le président : Que voulez-vous donc faire ? 

L'enfant : Je veux être soldat. 

M. le président : Vous savez bien que cela ne se peut 
pas, vous êtes trop jeune. 

L'enfant : Je veux être tambour. 

M. le président , au père : Votre fils est bien jeune ; 

il faut le reprendre et veiller sur lui... Surtout ne le frap-

pez pas; vous le ramènerez mieux par la douceur que par 
les mauvais traitemens. 

Le père : N'y a pas à dire, faut qu'il marche. 

Le Tribunal renvoie Ernest Baltard de la plainte, comme 

ayant agi sans discernement, et ordonne qu'il sera remis 
à son père. 

— Le 24 janvier dernier, le sieur Légal, marchand de 

vins, rue Pascal, avait passé toute la journée hors de chez 

lui; il la terminait dans un cabaret de la rue des Gobelins, 

et à minuit il rentrait chez lui. Là il s'aperçut qu'il avait 

perdu son portefeuille, contenant 6,000 fr. en billets de 

Banque. Dans le premier moment il ne songea pas à ex-

plorer le chemin qu'il venait de parcourir de la rue des 

Gobelins à la rue Pascal, et se rappelant qu'il avait monlr é 

ses billets de banque à un marchand de vins de la bar-

rière des Deux-Moulins, il y courut. Cette démarche et 1 s 

recherches qu'il fit les jours suivans étant demeurées sari", 

résultat, il fit sa déclaration chez le commissaire de police 

de son quartier, et fit répandre des affiches. 

Quelques jours après le bruit public lui apprenait que 

des habitans de Fontenay-aux-Roses avaient trouve des 

billets de mille francs dans de la boue qui leur avait été 

apportée de Paris. Sur sa plainte, les époux Raveau, vi-

gnerons à Fontenay-aux-Roses, comparaissaient aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel (7
e
 chambre), pré-

sidé par M. Salmon, sous la prévention de vol. 

Le premier témoin entendu est un sieur Ssveste. pré-

posé à l'enlèvement des boues dans le quartier Saint-

Marcel; il dépose : Le 26 janvier, j'ai été porter trois voi-

tures de boue à Fontenay-aux-Roses, chez les Raveau, 

bonne marchandise et tout, pour 20 francs. Le lende-

main, étant à boire un canon de rafraîchissement dans un 

cabaret, sur U route de Fontenay, il y avait un homme 

qui demandait du vin, mais la marchande ne voulait pas 

lut en donner, parce qu'il n'avait pas de monnaie. Alors, 

j'ai entendu que cet homme lui a répondu : « Si j'avais 

trouvé ce que la mère Raveau a t ouvé hier, vous me 

vendriez bien du vin. «Pour lors, la marchande de vins, 

qui se trouvait un peu piquée de curiosité, lui questionne 

ce que la mère Raveau avait trouvé, et lui, il a répondu : 
« Ellea trouvé qu'elle a trouvé des billets de mille francs, 

el conséquemment, quoique c'était un vendredi. » 

Comme c'était un homme un peu ivre qui parlait, j'ai 

pas bien attentionné la trouvaille, mais le dimanche d'a-

près plusieurs personnes m'ont parlé encore que la mère 

Raveau avait trouvé des billets de mille francs dans la 

boue que je lui avais vend e; ça m'a vexé, même que 

j'ai dit : « Est-ce qu'on trouve des billets de banque dans 

la boue ? moi que c'est mon état d'en remuer, j'en ai 'a-
rnais aperçu i 

Pas moins, co mine ça me travaillait le cœur, la pre-

mière fois que j'ai été à Foulenay, j'ai été voir les Raveau : 

ils étaient tous les trois chez eux : le mari, la femme et 

le Gis. Je leur ai dii tout simplement: « Vous avez donc 

trouvé quelque chose dans la gadoue que je vous ai ven-

due? » Sur ce coup de temps, le père Raveau a regardé sa 

femme avant de me répondre, il a levé ses yeux comme 

en l'air, et il m'a dit : « Cette grande bête de femme, elle 

a bien besoin de faire savoir la chose à tout le monde; elle 

a trouvé des mauvais papiers, des images. » 

M. te président : La femme n'a-t-elle rien répondu? 

Seveste : Eile n'a pas bougé la parole; la conversation 

lui paraissait pas agréable, m'a semblé qu'elle se remuait 

en soi-même, comme quelques uns qu'a la colique. 

M. le président : N'avez-vous pas fait la déclaration de 

ce que vous aviez appris chez le commissaire de police ? 

Seveste : C'est physique, parce que moi, ça commen-

çait à m'ennuyer qu'on me blaguait toujours à Fontenay ; 

pas pouvoir y aller sans qu'on me dise : « Bonjour, ban-

quier, fournis-moi donc de la marchandise comme à la 

mère Raveau ; apporte-moi donc des charrettes de billets 

de 1,000 francs, à 6 francs 10 sous le charroi. » 

M. le président : Ainsi, le bruit public dans Fontenay-

aux-Roses, était que les époux Raveau avaient trouvé 

des billets de banque dans des immondices par vous ven-
dues? 

Seveste : Oh! mais oui, que le bruit y était ; le bavar-

dage allait, assez fort. On disait 6,000 francs, 10.000 fr., 

50,000 fr.; la dernière fois que je suis été dans la com-

mune, ça montait déjà à 124,000 francs. 

La femme Bonport, vigneronne à Fontenay-aux-Roses : 

Un matin que j'avais été à l'herbe, la mère Raveau, qui 

était dans sa pièce, m'a appelée, et m'appelant, elle m'a 

dit : « Je viens de faire une fortune. — Où donc elle est, 

cette fortune? je lui ai dit. ■—■ Dans ce papier ; voyez, et 

lisez-moi ça, vous qui savez lire. » Moi, j'ai regardé le 

papier, où il y avait : « Bon pour mille francs ; Banque de 
France. » 

M. leprêsident : Etes-vous sûre qu'il y eût: « Bon pour 
mille francs. » 

La femme Bonport : Pardi! si y avait pas eu bon, ça 
serait été manvais. 

M. le président : Bappelez bien vos souvenirs. N'y 

avait-il pas seulement : <> Mille francs ; Banque e France. » 

Le témoin persiste d'abord dans sa première version ; 

mais mieux éclairée parles observations qui lui sont faites, 

elle se rétracte, et affirme que, dans sa pensée, le mot 

bon devait se trouver sur le billet, mais que dans la réalité 
il ne s'y trouvait pas. 

I es époux Baveau , interrogés , reconnaissent avoir 

trouvé enterré dans le fumier un morceau de peau pour-

rie. Cette peau contenait deux morceaux de papier noir 

et mouillé. La femme Raveau les apporta chez elle, et les 

fit sécher sur le poêle. L'un, qui était un billet 1,000 fr., 

tomba, dit-elle, en pourriture entre les mains de son 

fils ; l'autre, qui n'était que de 500 francs, a été changé à 

Paris, et il leur reste encore entre les mains 430 francs 
provenant du change. 

Après avoir entendu M" Courtépée pour la partie ci-

vile, M' Patorni, pour les prévenus, et M. de Royer, avo-

cat du Roi, qui a conclu à l'application de l'artcle 401 du 
Code pénal. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre 

du conseil, condamne les époux Raveau à trois mois de 

prison, et statuant sur la demande en dommages-intérêts, 

ordonne que les 430 fr. saisis et déposés au greffe seront 

remis à Légal; condamne en outre les époux Raveau à 

lui payer la somme de 430 fr. comme supplément de 

restitution. Fixe la durée de la contrainte par corps à 
deux ans. 

— La veuve Esparon, petite vieille toute ratatinée, 

vient répondre à une prévention de vagabondage. Pen-

dant qu'on appelle les témoins, et que le premier se di-

rige vers la barre, la bonne vieille marmoue des patenô-
tres entre ses dents. 

M. le président : Le mari de la prévenue a été cité pour 
donner des renseignemens ; se présente-t il ? 

Une jeune dame, debout à la barre : Mon père est ab-
sent, Monsieur, il est en voyage. 

La prévenue, avec volubilité : Oui, oui, pour de l'huile, 
il est toujours en voyage pour l'huile, mon mari. 

M. le président : Ne répondez pas avant qu'on vous 
interroge. 

La prévenue : Puisqu'on ne m'adresse pas la parole, je 
suis obligée de parler. 

M. leprêsident à la jeune dame : La prévenue est votre 
mère? 

La prévenue : Du tout, je suis la femme de son père, 

mais je ne la reconnais que pour ma belle-fille. 

M. leprêsident : Taisez-vous, et laissez répondre le té-
moin. 

La prévenue : Ça m'embête; je viens pour moi, je viens 

pas pour les autres ici. Depuis vingt-huit ans que mon 

mari m'a quittée c'est bien temps que je le réclame. 

M. leprêsident à la jeune dame : Votre père est-il réel-
lement marié avec cette femme? 

La jeune dame : Oui, Monsieur; il ne l'a jamais nié, 

mais il a été obligé de la quitter pour une maladie incu-

rable. (Elle porte ia main à la tête pour indiquer le genre 
de maladie.) 

La prévenue : Mademoiselle, sens vous appeler ma 

fille je vous dirai que vous ne connaissez rien à nia ma-

ladie. Ma maladie vient de mon mariage : vingt-huit ans 

mariée, vingt-huit ans quittée par son mari, dans la même 

semaine de la bénédiction ; croyez -vous que c'est agréa-

ble pour la santé, mariée huit jours sur vingt-huit ans? 

M. le président : Quelle est votre maladie ? 

La prévenue : Ma maladie? de dormir toujours, sans 

boire et wanger, et toujours rêver à mon mariage. 

M. le président : Qu'avez-vous fait depuis vingt-huit 
ans? 

La prévenue : Vingt ans à la Salpêfrière, et le reste 

dans les hospices. Pour Charenton, c'est de la saloperie. 

II n'y a donc plus de justice pour les femmes? Bon, bon! 

je nii! la ferai par mes mains. Je suis malade de la tête, 

mais je ne la perds pas. Pourquoi qu'on me laisse sans 

tabac? e.-t-ce qu'on peut guérir sans tabac? Les médecins 

l'ont bien dit.: pour me guérir, il me faut du tabac, des 

pièces de 10 sous et mon mari. U voyage toujours pour 

les huiles, c'est bien; mais l'huile, ça n'est pas une affai-

re : je demande mon ménage en noyer, si on veut, je ne 

tiens yis à l'arcajou, et qu'on me laisse parler tout mon 

soûl, Vu que eela me soulage ; après ci, si vous voulez, 

donnez-moi Villers-Cotterets; mais pour Charenton, c'est 
de la saloperie. 

La prévenue parle longtemps sur le même ton. Le Tri-

bunal a remis la cause à ; uiiaine pour faire examiner l'é-

tat mental de cette pauvre femme par uii médecin. 

— C'est avec un sentiment bien pénible qu'on voit 

s'avancer à la barre du Tribunal de police correction-

nelle une pauvre mère de famille qui, tremblante et suf-

foquant de sanglots, vient porter plainte contre sa propre 

fille, la jeune Justine, âgée de quinze ans, qui n'a pas 

craint d'exercer sur elle des voies de fait de la nature la 

plus grave. Après s'être remise un peu de sa violmle 

émotion, la plaignante, essuyant ses larmes, s'exprime en 
ces termes : 

Ma tille Justine n'a cessé do me donner toute espèce de 

sujets de mécontentement. Je lui ai fait apprendre plu-

sieurs états, afin de la fixer; miUelle n'a pu se faire sup-

porter nulle rari. et je n'en ai ou que des reprocha. Je 

ne puis pas la tenir chez moi; elle court les bals et les 

barrière \ el quand elle rentre chez moi c'est pour mettre 

tout sens dessus dessous. Je l'ai déjà l'ait enfermer; 

ça ne lui arien fait. Il m'a bien fallu alors écrire encore a 

M. le président pour la faire enfermer de nouveau : 1 or-

donnance a é é rendue; elle n'a pas été mise à exécution. 

Jiminc devait être conduite dans le couvent de la Made-

leine pour v être délenoe pen lantsix mois; mais la supé-

rieure n'a pas voulu la recevoir, parce que, la première 

fois que ma fille avait séjourné dans cette maison, par 

mesure de correction, el
:
e y avait tellement troublé 1 or-

dre et la discipline, que M. le préfet de police avait du la 

faire transférer à St-Lnzare. 

M. le président : Votre fille vous a frappée? 

La plaignante : Hélas, Monsieur, tout cela me coûte-

bien à dire, mais enfin il faut bien l'avouer, elle a osé 

lever la main sur moi, et répondre par des injures aux 

représentations que je lui faisais. Oui, il n'est que trop , 

vrai que ma fille m'a frappée plusieurs fois en présence 

du propriétaire, de la maison. 

M. le président : Ne pourrail-on pris attribuer la con-

duite de votre fille à de< senlimens de jalousie? 

La plaignante : Ma fille Justine a bien tort de dire que 

j'ai des préférences pour sa sœur, ma bonne Adèle. J'ai 

fait autant pour l'une que pour l'autre; mais Adèle a mis 

à profit les dépenses que j'ai faites pour son éducation. 

C'est une excellente ouvrière, et elle me donne toutes sor-

tes de satisfactions. J'y suis malheureusement forcée, 

mais je demande que ma fille Justine soit enfermée jus-

qu'à sa majorité. U n'y a rien à at tendre d'une enfant qui 

pousse l'impudence jusqu'à dire qu'elle voudrait me voir 

pendre, et qu'elle aurait préféré que je fusse morte plutôt 
que son père. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Puget, le Tribunal condamne Justine à être détenue pen-

dant deux ans dans une maison de correction. 

Justine ne manifeste pas d'émotion ; elle tourne le dos 

à sa pauvre mère, qui pleure à chaudes larmes, et s'éloi-

gne le désespoir dans le cœur. 

— Un individu appartenant à la dernière classe du 

peuple a été arrêté hier sur la voie publique au moment 

où il proférait des cris injurieux contre la personne du 

Roi. Ce malheureux, que l'on croit atteint d'aliénation 

mentale, avait été déjà arrêté dans des circonstances sem-

blables au commencement du mois dernier, mais on l'a-

vait relaxé après quelques heures seulement de détention. 

Cette fois, il a été envoyé par le commissaire de police, 

devant lequel il avait été conduit, à la disposition de M. 
le procureur du Roi. 

— Aujourd'hui, vers midi, le feu s'est déclaré aux Ba-

tignolles, dans la fabrique de pièces d'artifices du sieur 

Ruggieri, située rue Capron. Sept ouvriers y travaillaient, 

fous ont pu s'échapper ; un seul a eu la figure et les bras 

brûlés ; ses blessures ne paraissent pas très dange-

reuses. Le feu a 'pris à une fusée qu'un des ouvriers con- . 

feclionnait; il s'est bientôt communiqué à d'autres pièces 

d'artifices qui ont produit de nombreuses détonations. 

La fabrique entière, qui du reste était construite fort 

légèrement, a été la proie des flammes. Le blessé a été 

immédiatement transporté à l'hospice Beaujon. 

■— Un ancien garçon marchand de chevaux, nommé 

Nicolas Lejeunc, condamné pour vol par la Cour d'assises 

de ia Seine, avait réussi il y a quelques jours à s'évader 

de la maison centrale do Melun, où il était détenu. Cet 

individu était signalé comme dangereux, et comme ayant 

conservé, même durant lo temps de sa détention, des re-

lations avec des malfaiteurs demeurés en liberté. Le ser-

vice rie sûreté l'a surpris hier et l'a arrêté dans la com-

mune de La Villette, où il se cachait sous un faux nom. Il 

a été amené sous l'escorte de gendarmes de la compagnie 

de la Seine, au dépôt de la préfecture de police, d'où il 

sera dirigé sans retard sur le chef-lieu du département 
de Seine-et-Marne. 

— La belle-sœur de l'ancien chef de cuisine de l'hôtel 

de la Boule-d'Or, à Limoges, lequel, ainsi que. nous l'a-

vons dit, est inculpé dans la tentative d'assassinat de la 

rue de la Victoire, a été également mise en état d'arresta-

tion, en exécution d'un mandat décerné par M. le juge 
d'instruction Legonidec. 

Cette femme, qui exerçait à Paris Pétât de couturière, 

avait été au service de M. le baron de Labatide, maire de 

Limoges, à l'époque où le prévenu, son parent, bab tait 

celte ville. Une perquisition faite au domicile de cette 

femme pir le commissaire de police délégué, M. Lalle-

mant, a eu pour résultat la saisie de nombreux objets ap-
partenant au prévenu. 

—- Un enfant du sexe masculin a été recueilli hier sur 

la voie publique prô-s l'église Saint-Etis'ache. Il a dit se 

nommer Laurent Terrier, mais n'a ;>u indiquer le domi-

cile de ses parens. Il a été conduit au dépôt de la pré-
fecture, où on peut le réclamer. 

Abcès, ppu ratio.; 
taches, carie: 

ÎU/ 
en général 

dénis ébraiil 

langue, de-; lèvres. Traitement spéci .l par le docteur Cuurraud, 
rue de provence, (il, de dix à quatre heures. 

BS ET DE. UB0UG9E 
listules; raffermissement des 
afi'e.-.tions de la gorge, de la 

Oer.sc 

V9UWI», — 1 

OPKIU-GOUIQV 

ODÉON. — Au 
VAUDEVILLE. -

SPECTACLES DU 21 AVRIL 

Le Freycliutz, Psquita. 
ne fille du Kegent. -
:. — La Part du Dianlc. 
Iromaquc. 

Bénéfice de Mme Tbénard, 
VARIÉTÉS.— Gentil Bernard. 

GYMNASE .-*— Geneviève, un Mari qui se dérange. 

PALAIS-ROYAL. — Le Nouveau Juif errant. Mort civilement. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Michel Brémont. 
GAITÉ. — Jean-Baptiste. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE NATIONAL. — Cheval du Diable. 
COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 

FOLIES. — La 'Modiste au Camp, Paris au Bal. 

DiOflAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Sainl-Marc 

SOIRÉES FANTASTIQUES , galerie de Valois!! 164, 8 heures du soir. 

AtlDÉKKOES SES OHI&SS. 

E 
1 FIÏTÎ ï Jf Eiu i " M« GOISET , avoué 

OUa A Ûiiiimil liitlU h Paris, rue Lonis-le-Grand, 
3. — Adjudication le mercredi 21) au-il 1816, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de lu Seine, au Palais-de-Just-ce, à Paris, une lie ru 
de relevée, 'une Maison avec jardin et dépendances, sis à Belleville, 
rue Basfc-Saint-Denis, devant porter le n. 39. 

Mi?e à prix :
 3)0{)0 fr

. 

s adresser a 1° Jr buitet, avoué, rue I.onis-Ie-Grand, 3; — 2° à M» 
Pérnnne, avoué, rue Bourbon-Villeneuve, 3.S. ' (V 'iOS) 

CHÂTEMJ ET FERME 
Etade de M' BAUDIEB. 

. 29, rue diumnrtin, à i 
Adjudication le 10 mai t»«, en la chambré des notaires de P 
le ministère de M» Bsudier. l'un deux, 

Des Cliàleauet Ferme de Heren, situés près Bercliércs-sur 
canton d'Anct, arrondissement de Dreux (Eure-i -t-Loirl. 

C^otenance d'pn t-eul tenant, 116 hcitares 15 ares 'i5 centrai 
Revenu, 8 ,ooo fr, 

Mise à prix : 
On adjugera fur une seule enchère. 
S'adresser audit !

A' Baudier, notaire, rue Caum; 

notaire, 

210,000 fr 
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SOCIETE DES MINES DE PLOMB ARGENTIFERE 
SE SAXHT-MAUDE (MORBIHAN). 

Capital social Ï 500,000 francs (dont le 

11 est créé en même temps 3,000 actions dites de puissance, dont 1.000 sont attribuées aux actions de capital, de 
manière que les souscripteurs reçoivent gratuitement une action de jouissance par chaque action de capital, les 2,000 
autres actions restant la propriété des fondateurs. 

Chaque action de capital donne droit à 5 pour cent d'intérêt par an, plus au partage successif sous forme d'amor-
tissement graduel de 79 pour cent des bénéfices nets annuels: cette répartition des bénéfices, aux actions de capital 

seu les,^se continuera jusqu'à l'amortissement complet du capital ci-dessus -, après quoi, mais seulement alors, les ac-

s deux tiers sont dejn réalisé»); représenté par i,©»© actions ditos de capital, de 50© 
chaque, portant intérêt du t

er
 janvier 1840. 

audit partage pour leurs 2,000 actions de jouissance susmentionnées qu'après le remboursement des act 
pitaL 

s 
ons ue 

L'état avancé des travaux, parvenus à 50 mètres de profondeur sur un développement de 3G0 mètres de
 f 

l'activité qui leur a été donnée depuis la constitution de la société, permettent
 8

p
 68

* 

tïo ns de jouissance auront toutes également droit au partage des bénéfices; il en résulte que les fondateurs n'arrivent
1

 mai prochain. 

quatre niveaux différens, et ï 

que le terme de ce remboursement ne dépassera pas quatre ou cinq années au plus 

La souscription, ouverte chez MM. VALOIS jeune, banquiers de la société, rue de l'Echiquier, n. 19, seraclo. 

MUSIQUE DE CHANT ET MUSIQUE INSTRUMENTALE NOUVELLE 
Chez E. TROUPESfAS et C e, 40, rue j Vivienue. 

CHâNT. 
trois ROSSIM. La Foi, l'Espérance et la Charité, 

>
 chœurs pour trois voix de femme. 

L'Aine délaissée, romance. 

M™ MAL1BRAN DE BÉRIOT. I! Silpho, mélodie pos-
thume. 

AUG. DASS1ER. Aimer et souffrir, romance. 

—iSEii&Les Contrebandiers, chanson. 
— Les deux Corsaires, romance. 
— -r Ma mère, il faut mourir ! dito. 
— .. Slon Pilote est l'Amour, dito. 
— Le Rêve du Page, mélodie. 
— Le Roi de la Montagne, chanson. 
— Toujours t'aimer, romance. 
— Trop tard, dito. 

— Lue Vengeance corse, rom. dram. 
C. FAUCONNIER. Regarde-moi, mélodie. 

— Pourquoi n'as-tu rien dit, rom. 
FRIEDEL. La Mer, romance. 

MEMBRÉE. Le Pêcheur et l'Ondine, ballade chantée 

par Roger, dans tous les concerts. 5 » 

PARTITIONS, format d'Album 
AUBER. La Barcarolle. prix net. 

G 
2 

2 
2 

2 
2 

2 
2 
2 
2 
2 
2 
4 
2 
2 

50 

50 

90 

50 

La Barcarolle, 
Le Philtre. 
Zanetta. 

12 
12 
12 

CLARINETTE. 
L1VERANI. Deux chants religieux du Slabat, de Ros-

siui, pour clarinette et piano, deux sui-
tes, chaque. 

BAERMANN. La Petite Mendiante, scène pour clari-
nette et piano. ' 

— La Nuit étoilée, dito. 
50 

ET A PISTON. 
CORNETTE. 100 Mélodies d'opéras pour cornet seul, 

quatre suites, chaque. 
CAUSSINUS. Op. 34. Airs de la Barcarolle, pour deux 

cornets. 

COLLAVIER. Airs du Cheval de Bronze, pour deux 
cornets. 

FESSY et SCH1LTZ. Fantaisie sur la Barcarolle pour 

cornet et piano. 
A. LEM01NE. Airs de l'Ambassadrice, pour cornet 

seul. 

— Airs des Chaperons blancs, dito. 
— Airs du Cheval de Bronze, dito. 
— Airs du Comte Ory, 
— Airs du Domino noir, 
— Airs du Lac des Fées, 
— Airs de la Fiancée, 
— Airs de Fra-Diavolo, 
— Airs du Philtre, 
— Airs du Pré aux Clercs, 
— Airs de la Muette, 
— Airs de Guillaume Tell, 
— Airs du Serment, 
— Airs de la Sirène, 

dito. 
dito. 
dito. 
dito. 
dito. 
dito. 
dito. 
dito. 
dito. 
dito. 
dito. 

7 

9 

9 

7 

5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 

50 

50 

pour 

MEIFRED. Six mélodies en duos pour deux cors 
CONSTANT PIERROT. Fantaisie sur la Sirène, 

cor et piano. 
— Mosaïque sur la Part du Dia-

ble. 

FLUTE ET PIANO. 
DENEUX et KLEMCZINSKI. Duo brillant sur les Dia-

mans de la Couronne (facile. 
— Ballade et Boléro sur la Part du Diable. 

50 

50 

— Fantaisie sur l'Ambassadrice, dito. 
— Duo brillant sur le Domino noir, dito. 
— Fantaisie sur Guillaume Tell, d'après Bé-

riot. 
RÉMUSAT. Op. 12. Fantaisie sur la Barcarolle. 

— Album des flûtistes. Flûte seule, denx 
suites, chaque. 

— Dito, dito. Flûte et piano, deux 
suites, chaque. 

TULOU. Op. 93. 11
e
 grand solo pour la flûte, avec 

piano. 
— Dito, dito, avec orchestre. 

TULOU et THALBERG. Grand duo sur Semiramide. 
TULOU et WOLFF. Souvenirs de Boulogne , deux 

duos faciles et concertans ; 
N" 1, la Sérénade. 
N° 2, Divertissement pastoral. 

— Les Intimes, deux duos concertans : 
N°l, Fantaisie de salon. 

N° 2, Fantaisie dramatique. 
— La Soirée, deux duos concertans : 

N° 1 , Fantaisie élégante. 
N° 2, Impromptu. 

WALKIERS. Ouverture de la Barcarolle, pour deux 
flûtes. 

— Airs de la Barcarolle, 2 suites, chaque. 

FLUTE ET VIOLON 

CONCERTANS. 
HOFFMANN et MULLER. Six duos faciles : 

N° 1, le Comte Ory. 
N° 2, le Pré aux Clercs. 
N° 3, le Domino noir. 
N° 4, Guillaume Tell. 
N° 5, la Sirène. 
N" 6, la Muette. 

VIOLON ET PIANO. 
CH. DE BÉRIOT et WOLFF. Op. 48. Souvenirs de 

Boulogne, deux duos faciles et con-
certans : 

N" 1 , la Sérénade. 
N° 2, Divertissement pastoral. 

Op. 49. Les Intimes, deux duos 
lans : 

N° 1, Fantaisie de salon. 
N° 2, Fantaisie dramatique. 
50. La Soirée, deux duos de salon : 
N° 1, Fantaisie élégante. 
N° 2, Impromptu. 

— Op. SI. Duo brillant sur la Part du 
Diable. 

— Op. 52. 9 e air varié, avec pi .ino. 

— — avec orchestre. 
DE BÉRIOT et OSBORNE. 2 e grand duo sur 

Guillaume Tell. 
CH. DE BÉRIOT et THALBERG. Grand duo de Se-

miramide. 
J. GARD. Ouverture delà Barcarolle, pour deux vio-

lons. 
— Airs dito deux suites, chaque. 

LÉON SAINT-LUBIN. Etude en la de Thaiberg, ar-
rangée pour violon et piano. 

LOUIS. Op. 159. Sérénade sur Guillaume Tell. 
KLEMCZINSKI. Op. 60. Nocturne concertant surCen-

drillon. 
— Op. 61. Duettino concertant sur la 

Barcarolle. 
POTT. Op. 25. 4° concerto, avec piano. 
MŒSER. Op. 3. La Sérénade, nocturne. 

— Op. 4. Fantaisie sur Freyschutz , avec 
piano. 

S1NGELÉE. Op. 18. Fantaisie sur la Sirène, id. 
H. VIEUXTEMPS. Op. 18. 2* concerto avec piano. 

7 50 
7 50 

9 » 

7 50 

5 

9 » 

9 
15 
9 U 

50 
50 

50 
50 

50 
50 

4 50 

avec orchestre. 
— complet. 

H. VIEUXTEMPS. Op. 15. Les Arpèges, caprice uvec 
piano. 

— avec orchestre. 
— Op. 16. Six études de concerts, 

— violon seul, 
avec piano, 2 suites, chaque. 

— Op. 18. Fantaisie sur Norma, pour 

la 4 e corde, avec piano. 
— avec orchestre. 

WOLFF et VIEUXTEMPS. Op. 19. Grand duo sur 
Don Juan. 

bril-

_ Op. 

CH. 

9 » 

5 
S U 

5 » 

5 « 

5 
5 » 

7 50 
7 50 

7 50 
7 50 

7 50 
7 50 

9 
9 » 

18 » 

9 

9 » 

4 50 
7 50 

7 50 
9 » 

7 50 

7 50 
12 

7 50 

•9 U 

9 » 

12 » 

18 
25 

10 
15 

9 
9 

10 

20 

BARRET. Air languedocien pour hautbois et piano. 7 50 
VERROUST. Fantaisie "sur la Sirène, pour hautbois 

et piano. 7 50 

DEUX OPHIGLËIDES. 
CAUSSINUS. Op. 35. Mélodies italiennes, 2 suites, 

chaque. 9 » 
— Op. 36. Airs du Cheval de Bronze, deux 

suites, chaque. 9 » 
— Op. 37. Airs de Moïse , deux suites , 

chaque. 9 » 
— Op. 38. Airs du Comte Ory. 9 » 

ORGUE. 
FESSY. Petit Manuel d'orgue, à l'usage des églises ca-

tholiques. 9 » 

L'assemblée générale de MM. les souscripteurs de l'F.uro 

ment d'associalions mutuelles sur la vie, n'ayant pu délibérerai**' ^itW 
20 courant, faute d'un nombre suffisant de membres preseï

 3 u
"'«ei 

de nouveau pour le samedi 9 mai procliain, à deux heure» H *î """omî 
au siège de rétablissement, rue nicher, 3 bis, à Paris P'»-»!? 

COUS, OGKONS et DURILLONS.-—Le Taffetas gomme de P r srT 

est le seul peut-être qui en détruise la racine en quelques jour -T 
2 fr., rue de Grenelle St-Cermaiii, 13; FOUBERT 

H. 35, etLEGRAND, pass. des Panoramas, 8. . pass. Cho.seuïl 

Le SIROP ANTIPHLOGISTIQUE de PRIANT . de plus en plus aorTÏ 
traitement des irritations et inflammations de la poitrine, de IVstom °'

e 

lestins, est prescrit avec un succès toujours croissant par les oluXu \ 

decins de la capitale, membres de l'Académie et de la Faculté royal j 

cine. Ce sirop est, en effet, la préparation la plus efficace pour 

ces cruelles maladies d'où résultent les KHCMF.S, CVr\Rimrs I!. ,? 

DE SANG, CROUPS, COQUELUCHES, DYSENTERIES, etc. etc'-M 

BRIAST , rue Saint-Denis. 13", et dans toutes les Pharmacies'. ' 
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DIEPP0. 

TROMBONE. 
extraites de sa Etudes progressives 

thode. 
VOBARON. Grandes études, lettre A. 

7 
10 

50 

IS POUR DEUX CO 
TROMBONE ET CPHICLÉIDE. 

A. LEMOINE. Le Cheval de Bronze, 2 suites, chaq. 9 
— Fra-Diavolo, une suite. 12 
— Guillaume Tell, deux suites, chaque. 9 » 
— " La Muette de Porlicci, 2 suites, chaq. 9 « 
— Le Pré aux Clercs, 2 suites, chaque. 10 » 
— Le Slabat de Rossini. 12 » 

VIOLONCELLE. 
BATTA et THALBERG. Grand duo de Semiramide, 

pour violoncelle et piano. 9 » 
BATTA et WOLFF. Souvenirs de Boulogne, 2 duos 

de salon, chaque. 7 50 
— Les Intimes, 2 duos de salon, chaq. 7 50 
— La Soirée, dito — 7 50 

LEE. Op. 36. Divertissement sur la Barcarolle, vio-

loncelle avec accompagnement de piano. 5 » 

3" OO kLcl VÏOX DES 

MEILLEURS QUADRILLES 
'de 

IIÎSÀRD ET TOLBEGQUE. 
ARRANGÉS FOUR Ui9 IKTSTHÏJRÎE1ÎTT SEUL: 

Violosi, Fîiite, Cornet à Pistons, 

Fïageoiet oa €l»pij»ette. 

Les 30 Quadrilles, chacun suivi de 2 valses, réunis 
en un joli volume, net. , ^JQ „ 

Chaque Quadrille séparément. SJQ 
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ENCRîYORE. Pour enlever à la minule les lâches d'KNOïF. MA al-

térer le papier. Chez CHABLE> pharrtiHcien, rue Xcu-

vc-Vivienne, 36, et chez les papetiers; le i |2 flacon: 60 cent. (Prosiiectua.) 

MALADIES .CHIENS 1 YATRIÎi 
Seul remède approuvé et ordonné par M>1 IÏ4T( 

naires de l'Ecole royale d'Alforl, pour la prompte guéri-

don de toutes les maladies de ces animaux, 1 fr. le pi-

quet avec l'Instruction.—Chez DUVAL, pharmacien, rue Croix-dès-Te 

tits-Champs, 44; LISERAY, fabricant d'armes, boulerai.) ta 

17, et les principaux armuriers de Paris et de chaque ville. 

HaYtM, 

Dans l'ancien comté de Comminges, la dernière 

TERRI DES DESCE1AI I M 
DANS CE FATS. 

Le château, placé dans une situation admirable, avec unedéliciewe ^'J 

les Pyrénées, est situé sur la route de Toulouse a Bavonne, a six beuw 

Toulouse et à six heures de Bagnères 

meubles. , ,„.,,.I./,T mo 
Pour lous renseignemens, s'adresser a M. SAUVA ,EO i, rif

 5i 
de dix heures à midi, et à l'Agence-royale de Publicité, rue v.yienm,. 

accepterait eh échange féalrts» 

Trevise, H, 

'US* MI »PÉC1JI,ATI5« . 
La cession d'un brevet de quinze années pour une e"'"^™,,

 a 10
».Nt 

d'actualité, qui, exploité sur une grande échelle, peut donntr u
 { 

francs de bénéfice, est offerte à MM. les spéculateurs. - saaressu 

royale de publicité, rue vivienue, 53- . ■ 

A £-OtIlîR 
TERRAIN avec habitation, quai Jemmapes, 184, en face n r p 

S'adresser à M. LÀSGLOIS, rue des Marais, 15. Douane Société» i'oiniiierciHleK. 

Suivant acte reçu par M« Mirabel-Cliambaud 

notaire à Paris, le 7 avril 1810, enregistré, la 

sociélé formée entrait: Pierre- Adolphe 110UL-

LIEll, entrepreneur de voitures de place, de-

meurant à Montmartre, chaussée des Marlyrs, 

'.22; M. Nicolas-Joseph L1ÉVTS , employé à 

l'administration des voilures dites Lulécien-

nes, demeurant aussi à Montmartre, boule-

vard Pigale, 42, et un commanditaire, par 

acte passé devant ledit M'' Chambaud, el l'un 

de ces cullègues, le il juillet 1845, sous la 

raison IIOULLIER et C«, a été dissoute pure-

ment et simplement, à compter du 31 mars 

1846. 

M. Houllier a été nommé liquidateur. 

Pour extrait : CHAMBAUD . (6840) 

Sutvantacte reçu par M
e
 Mirabel Cham-

baud, noiaire à Paris, le 7 avril 1846, enre-

gistré, il a été formé entre M. Pierre-Adolphe 

HOULLIER, entrepreneur de voitures de 

place, demeurant' à Montmartre, chaussée 

des Martyrs, 22, et des commanditaires, una 

société en commandite par actions ayant 

pour objet l'exploitation d'nn service de voi-

tures de place de l'intérieur de Paris, ayant 

pour titre : Compagnie des Voitures les Dé-

sirées. 

La raison et la signature sociales seront : 

HOULLIER et G
e

. Le siège de la société est 

à Montmartre, rue des Acacias, 52. 

M. Houllier sera seul gérant responsable 

et administrateur de la société. Il exercera 

tous les droits et actions mobiliers et immo-

biliers d'icelle, avec pouvoir de transiger el 

compromettre. 

U ne pourra acquérir, ni aliéner d'immeu-

bles, ni consentir d'hypothéqués, sans une 

autorisation spéciale donnée par l'ass-mblée 

générale oes actionnaires Les autres inté-

ressés neseront que sixples commanditaires. 

. Le capital social est uxe à deux millions 

représenté par quatre mille actions de ;oo 

fraucs chacune, dont milie trois cents soi-

xante-quatre seulement sont émises. 

Les autres ne devront l'être que postérieu-

rement. La société a commencé le 1 er avril 

1846, el durera dix-huit aunée» à partir du-

dil jour i« r avril. 

Pour extrait. Signé CHAUHAI'D . (5811) 

(gn'un écrit sous signatures privées en date 

à Paris du 7 avril 1846, portant cette men-

tion : Enregistre à Paris , le 10 avril 1846, 

folio 95, recio, cases 6 à 9. reçu 45 fr. pour 

obligation, 5 fr. pour sociélé et 5 fr. pour 

décime en sus, signe Leverdier ; 

Cet écrit l'ait double enlre : 

M. Louis-Pierre LAl'AUEILLË, ancien né-

gociant, propriétaire, demeurait à Damp-

marl, canton de Laguy i;Seine-ct-Marne); 

Et M. .lean-Omer HENRY lits, imprimeur 

lithographe, demeurant;! Paris, rue desl'os-

sés-Sl-Gerniain-l'Auxerrois, S; 

U a été extrait littéralement ce qui suit : 

Les soussignés forment entre eux par ces 

présentes une société en nom collectif pour 

l'exploitation de l'établissement d'imprimeur 

lithographe qu'ils ont acheté conjointement 
de M. Ricard. 

La raison sociale sera : Orner HENRY et 
LAPAREILLÉ. 

La durée de la société est fixée à neuf an-

nées, à partir du 1" avril présent mois. Il 

est réservé à M. Laparei lé la faculté de dis-

soudre l'association, à quelque époque que 

ce soit de sadurée, eu prévenant toutefois M. 
Henry trois mois à l'avance. 

La société sera encore dissoute par le 

décès de M. Henry ; mais elle ne le sera pas 

par le décès de M. Lapareillé, avec les hé-

ritiers et représentans duquel elle se conti-

nuera jusqu'à l'expiration du lerme ci-des-
sus lixé. 

Le fonds social se compose de l'établisse-

ment d'imprimeur lithographe acquis de M. 

Ricard, comme on vient de le dire. 

Celte mise est faite par moitié entre les 
soussignés. 

Chacun dîsassôciés s'oblige de donner toul 

son temps aux affaires de la société. 

Chacun des associés aura la signature so 

ciale pour les affaires courantes de la so-

ciélé: mais il ne pourra être souscrit de 

billels et autres engagemens que par les deux 

associés conjointement. 

Pour extrait conforme à l'original : 

LAPAKEILLÉ . O. HIHS.1. (5842) 

négociant à Paris, rue des Marais-Saint-Mar-
tin, 35. 

Pour extrait: LIMONNVER . (5837) 

Etude de M« PETIT-BERGONZ, avoué, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 6, à Paris. 

D'un acte sous seings prives, triple à 

Paris, le 17 avril 1846, enregistré même 

ville, le 18 avril 1846, folio 5, recto, case 8, 

par Lefèvre, qui a reçu 7 fr. 70 cent, pour 
ies droits, 

Entre M. Louis GOSSE, propriétaire, de-

meurant à Paris, place de la Madeleine, 3; 

M. John GRAFTON, ingénieur civil, de-

meurant à Paris, rue Neuve-de-Berry, 1 bis; 

Et M. Emile BRISOU, propriétaire, cheva-

lier de la Légion-d'llonneur, demeurant à 

Paris, cité d'Antin, 10. 

Il a été extrait ce qui suit : 

La société en nom collectif existant de fail 

entre les trois susnommés, sous la raison so-

ciale : GRAFTON et GOSSE, pour l'amodia-

tion de l'usine à gaz de Passy, appartenant à 

la compagnie dite de l'Ouest, est et demeure 

dissoute à compter du 17 février 1846. M. 

Gosse est nommé liquidateur. 

Pour extrait : I 'ETIT-BERGOSZ . (5836) 

Suivant acte sous signatures privées, eu 

date à Paris du 10 avril 1846, enregistré, 

dont l'un des doubles a été déposé pour mi 

nute à M« Wasselin-Desrosses, notaire à Pa-

ris, suivant acte en date du 1 7 avril 1846, en-
registré, 

M Her.lor-Léon MAQUET, marchand pa-

peiier, demeurant à Paris, rue de la Pa 'X, 2n 

Et M. Charles MAQUET, fabricant d'enve-

loppes de lettres, demeurant à Paris, rue 

Blanche, 38, ont déclarée dissoute, à compter 

du i" avril 1S46, la société lormée entré eux 

dés le i« juillet 1841, pour le commerce de 

marchand papetier, aux termes d'un acte 

passé devant M» Wasselin - Desfosses, le a 
août 1844, enregistré. 

Pour extrait: WASSEUK . f5813) 

Par acte devant ■» Lemonnyeret son col-

lègue, notaires à Paris, le 10 avril 1S46, en-

registré, la société en noms collectifs établie 

entre M. Alfred-Henri NEVTLLE et M. Lau-

rent-Louis MOUTON, tous deux ingénieurs 

civils, demeurant â Paris, rue du Heïder, 11; 

sous la raison sociale : NÉVILLE et C
e
, pour 

l'exploiiatiou de divers brevets d'invention et 

d'importation, d'addition et de perfectionne-

ment pour un nouveau système de ponts en 

fer r gide, suivant acte sous tignatures pri-

vées, fait doublu à Paris, le 5 octobre 1842, 

enregistré, a été dissoute à partir du 10 avril 

1846. La liquidation sera faite en commun 

par MM. Edouard l'.osscuw, négociant à Pa-

ns, rue du Helder, 17, et Chartes Gimbert, 

Je soussigné Alexis DESB0WLL0H8, direc 

leur gérant de la compagnie dont il va être 

question ci-après, demeurant à Paris, rue 

Neuve-St-Roch, 12; ai exposé et fait ce qui 
suit : 

Aux termes d'un acte sous signatures pri-

vées en date des 5 et 15 mars et 17 avril 1846 

il a été établi une société d'assurances mari 

limes, en commandite et par actions, enlre 

moi, comme seul gérant, et les différente,, 

personnes qui ont souscrit des actions de la-
dite société. 

Le capital social a été fixé 2 millions de 

francs divisé en deux cents actions de 10,000 

francs chacune. 

Il a été d l que la société serait sous la rai-

son : Pour ma compagnie, A. DESBOUIL 
LONS ; 

Que la durée de la sociélé serait de dix an-

nées, et qu'elle serait ou pourrait élre cons-

tituée par le gérant dès qu< les souscriptions 

dépasseraient i million de francs. 

Les so .scriptious ayant atteint le chiffre de 

2 millions de francs, je déclare par ces pré-

sentes que la sociélé d'assurances maritimes 

dont il s'agit est définitivement constituée a 

partir de ce jour. Le siège de la sociélé sera 

a Paris, rue de la Bourse, i. 

Fait à Paris, le 18 avril 1S4S-

A. DESBOIH1.L05S. (5838) 

Extrait de l'acte de société d'assurances ma-

ritimes de A. DESBOUILLONS. 

D'un acle sous signatures privées fait à Pa-

ns, les 5 el 15 mars, et 17 avril 1846 

A été extrait ce qui suit : 

Il est formé une soéiélé d'assurances mari-

times en commandite entre M. A. UF.SBOUIL-

LONS, seul gérant, et les personnes qui ont 

adhéré au présent acte. 

Art, i=r. La sociélé est en commandite, par 

actions de 10,000 francs chacune. 

Art. 2. M. Desbouillons ests'iil chargé de 

la direction, gestion et liquidation de ladite 
société. 

Art. 3. La société est sous la raison .- Pour 

ma compagnie, A. DESROUILLONS. 

Art. 4. Le capital social est de t millions de 

francs, divisé en deux cents actions de io,coo 

francs chacune 

Art. 5. La durée de la société sera de dix 

années, et les opérations co-nmenceront aus-

lôt la nomination des commissaires. 

Art. 6. La dissolution de la sociélé aura 

lieu de plein droit avant l'expiration des dix 

années, si les perles excèdent le tiers du ca 

pital social. F.ile pourra cire aussi prononcée 

par un nombre d'actionnaires représentant 

au moins les trois quarts des actions, si par 

l'effet des pertes éprouvées le capital se 

trouve réduit d'un quart 

Art. 7. L'objet de la sociélé est de souscrire 

sur la place de Paris, sur toutes formules im-

primées de police des risques d'assurances 

et de réassurances quelconques, et pour quel-

ques voyag "S que ce soit, sur les navires, 

barques," bâlimeu», et généralement sur tou-

tes les espèces de bàlimens, marchandises, 

otc. , ' 

Art. 8. Les sommes a-surée; sur même na-

vire et voyage, ne pourront dans aucun cas 

exoéder 300 francs par action, etc. 

Art. 9. La mise de chaque actionnaire sera 

formée en donze obligations à l'ordre de la 
compagnie-

Paris, le 18 avril 1846. 

A. DESBOUILI.ONS . (5839) 

ptèsidem p. du 

vérification a 

Tri itatiul de «ointiaerre, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce dt 

Paris, du 6 AVRIL 1846, qui déclarent la 

faillite owerte et en fixent provisoiremen 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur ROVER, menuisier-ébéniste, quai 

de Gèvres, 16, nomme M. Sommier juge-

commissaire, etM. Lecomte, rue de la Micho-

diére, 5, syndic provisoire cX" 6034 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 23 AVRIL 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur YVUANDE, md de chevaux, allée 

des Veuves, 61, nomme M. Le Roy juge-

commissaire, et M. Thierry, rue Monsigny, 

9, syndic provisoire (N
u
 6067 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont in.'ilés a ne rendre au Trihimal de com-

merce de Paris, salle des assemblées des fail-

lites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SANSON ainé, distillateur, rue de 

Sèvres, 10, le 27 avril à 2 heures :N° 6053 
du gr,); 

Du sieur GUILLEMETTIÎ, md de meuliè-

res, quai Jemmapes, 128, le 27 avril à 10 

heures (No 6057 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-cunimissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créait-

iers présumés, ijiie sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification el affirma-

tion de leurs créances remettent préalable-

ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De la Dlle LEIGONYE, mde de ganterie, rue 

Richelieu, n. 102, le 28 avril à 1 heure (N" 
5964 du gr.); 

Du sieur GAUDEL , traiteur, rue Saint-

Marc, 8, le 27 avril à 10 heures (H" 5300 du 

gr); 

Pour élre procédé , sous la 

M le jttçc. commissaire . aux 

ajfirmaliuu de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greile leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DAUMAS et C«, fab. d'encre et de 

savon, quai Napoléon, 21, et du sieur Dau- —Fin courant 

mas personnellement, le 27 avril à 2 heures
 Em

P- 1844.... 

(N" S189 du gr.); | —Fin courant 

De la dame ROUGET, tenant chambres '
 Na

-P-
L Roll

'
s

'
c

: 
meublées, rue Ste-Avoie, 57, le 28 avril à i 
heure (N

u
 5290 du gr.); 

Du sieur FIOLET, md de chaussures, rue 

,Lïevres\ 16 ' le 28 avril à 12
 heures (N° 5809 CU gr.*; 

Du sieur GREFFEU1LLE, chapelier, rue 

Vivienue, 37,1e 27 avril à 10 heures (N- 5837 
du gr.); 

Des sieurs RRIAND et D'IIIOT, négocians, 

rue des Déchargeurs, u, le 27 avril à 9 heu-
res (N° 4794 du gr.); 

Du sieur GR1MAUD, restaurateur, rue de 

Provence, 61, le 27 avril à 2 heures 'N° S 
du gr.);

 v 

,
 /W

 étendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

Jails delà gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur JOSSEKAN, parfumeur, boule-

vard Poissonnière, 8, le 27 avril à 9 heures 

(N° 5287 du gr. ; 

DusienrHAAS, confiseur, rue du laub.-

Monimartre, 11, le 27 avril à 3 heures (M» 

5836 du gr.); 

Du sieur TIRANT, fab. de châles, faubourg 

St-Antoine, 63, le 27 avril à 9 heures (N» 5569 

du gr.}; 

Pour reprendre la dèlibéralwn ouv. rte sur 

le concordat proposé par le jailli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer 1: ia formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintù.n ou du remplacement des 

syndics. 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 22 AVRIL. 

Dix HEURES 1|2 : Ronnay, md de vins-trai-

teur, syud. — Gatnaehe, corroyeur, elèt.— 

Gautier-Lamalle, ancien boucher, id. — 

YVaille, libraire-éditeur, id. — Schallem-

herg, fab. de bronzes, id. 

MIDI : Trousset, corroyeur. id. — Bouille-

vaux, md de vins-traiteur, id, 

tWE HEURE : Leclerc lils, fab. de poterie, id. 

S— Richard, revendeur, conc. — Lecaille 

el Levasseur, nids de tulle, vérif. — Gallo 

Bquincaillier, id 

DEUX HEURES ■ Meunier 

Vemier, limonadier, 

Chaussois, épicier 

donnier.cohc 

, md devins, ii 

raid: de o*** 

s
,

B
d. - Boyer. « 

CS
'md de bouteille». 

marchandises, 

id. — Griveau, i™- --

Loyasse, anc. md de vins, ni- # 

TROIS HEURES : lmbert, taee»i,
 niclit

. 

fils, boucher, id. — Raveuer, 

rem. à huitaine. 

l>éces et I»"'"'»
w JÏOU*' 

Mme la baronne veuve J 

St-llonoré, 387. 

7S an«. 
■ veuve ,,. ,

ni
, n-

_ M. Godard, si a»
s

-
 t

. 

H. Jarre, 61 ans . '^ 

teville .rs .-M.de l'Her me ^ «
cnaol

, ij 

ans, rue Monimarlre_,ji._ •
Mm(

, ,, ,, , , 

ans, rue St-Dems 309. iitxr 

,e Fonlaine-au-Roi, *■ ~~Juù* <£ 
tour, 20 ans. rue St-De»'*;^

 vm
e'f 

(hier, 25 ans, rue Frépillon. „ -

Froger,69ans, f"«f
R
^7«fi '* " 

M. Ares, 06 an», rue u
J
"

 53
, 

Ozaneux, 46 ans, quai l.ourbon, 

Enregistré à_Paris, le 
F. 

avril 1846. IMPRIMERIE DE 
M GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DUS AVOCATS, RUE WEUVE-DES-PETITS-GH4MPS, S¥< 
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